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BILLET. CAUSE IMMORALE. — NULLITÉ. 

le billet qui n'aurait d'autre cause que les relations qui ont 
existe entre celui qui l'a souscrit, et la femme au profit de 
laquelle rengagement a #u Heu, doit être annulé comme 
ayant une cause illicite, pretium stupre. 

la publicité des relations, cause de ce billet, ne peuvent con-
' Muer un préjudice qui motive au profil de la femme une 

réparation à titre de dommages-intérêts, ces relations étant 
un [ait commun aux deux parties. 

Des promesses de mariage ne peuvent être une cause valable 
d'engagement, qu'autant qu'elles auraient, causé un préju-
dice matériel à la personne à laquelle elles auraient été 
faites. 

Par suite des relations qui s'étaient établies entre le 

jeune Constant B... et la demoiselle Rosalie Br..., celle-

-ci se trouva porteur d'un billet ainsi conçu : « Dans qua-

tre ar.s, de ce jour, je soussigné Augustiti-^man/-Cons-

tant B..., rentier, demeurant au Puy, paierai à l'ordre de 

demoiselle Rosalie Br..., demeurant au Puy, la somme 

de 10,000 francs que je reconnais lui devoir tant pour ar-

gent prêté en plusieurs fois que pour le préjudice que je 

lui ai causé. Fait au Puy, le 8 octobre 1843. Bon pour la 

somme de 10,000 fr. Constant B... » Le bon et la signa-

ture sont écrits avec une encre autre que celle du corps 

tin billet, et ne paraissent pas être de la même main. 

Le 13 décembre 1843, le sieur B... père et son iils, fi-

rent signifier à la demoiselle Rosalie Br... et à sa sœur, 

sage-femme brevette, un acte par lequel il était dit, qu'el-

les ne sauraient disconvenir avoir l'une ou l'autre ou 

toutes deux, surpris à l'inexpérience du sieur B..., et 

pendant qu'il était en état de minorité, un bkne-seing 

ou billet, de la somme de 10,000 francs; que ce billet ou 

blanc-sring émanant d'un fils de famille ayant ses père 

et mere, ne possédant absolument rien et étant encore 

dans les liens de la minorité, est sans cause ou n'a 

qu'une cause illicite et contraire aux bonnes moeurs; que 

ues démarches ont eu lieu de la part de l'autorité pour 

les .amener à la restitution d'un pareil titre; que toutes 

ces démarches ayant été sans résultat, les requérons leur 

lont sommation d'avoir dans les vingt-quatre heures à 

restituer ledit blanc-seing ou billet, leur déclarant que 

laule par elles de ce faire, ils se pourvoiront devant qui 
de droit à l'effet de les y contraindre. 

Le G mai 1844, le sieur Jean-Baptiste Br., agissant 

comme administrateur et tuteur lég.d des personnes et 

tais de demoiselle Rosalie Br. , fit donner assignation à 

M. Augustin -Amant-Constant B., rentier, habitant ac-

UHIfment en qualité d'étudiant, en la ville de Paris, à 

comparaître devant le Tribunal du Puy, à l'effet de voir 

reconnaître comme sincère et émanée de lui, la signature 

■'Estant B., apposée au billet ci-dessus, sinon, de voir 

u^ciarer que ledit billet sera tenu pour suffisamment 

et reconnu en justice par le jugement à intervenir. 

)el
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'téque le billet n'avait pas un prêt pour cause. 

miner i! pas la somme que le sieur B... enlen l;iit accorder 
par cela à la demoiselle li...., il appartient au Tribunal de f\\. r 

l'indemnité qui est due à cette dernière il raison du tort qu'elle 
a éprouvé, comme aussi de fixer l'époque du paiement ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, ouï les avoués et avocats des parties, en 
leurs conclusions et plaidoiries de même que M. Eujubault, 
procureur du Roi, en ses conclusions verbales et motivées, 
pour toute réparation, condamne le sieur B... fils, à payer à la 
fille Br..., la somme de 2,000 fr.; 400 fr. dans trois mois, à 
partir de ce jour; 500 fr. dans nn an; autres 500 fr. un an 
après, et ainsi continuer d'année en année jusqu'à fin de paie-
ment, le tout avec l'intérêt légdl à partir d'aujourd'hui. » 

Appel. 

ARRÊT. 

« Attendu qu'aux termes de l'article H3i du Code civil, l'o-
bligation sans cause ou sur unec use fausse ou sur une cause 
illicite, ne peut produire aucun effet ; 

» Attendu que le billet dont le paiement est réclamé était 
causé pour argent prêté et pour préjudice h réparer; que les 
premiers juges ont déclaré que la première do ces causes 
n'existait pas, et qu'en celle audience les intimés n'en ont pas 
soutenu la réalité; 

» Attendu qu'il n'est pas établi davantage que la cause ac-
cordée comme provenant d'un préjudice causé ait existé ; que 
d'après les prétentions de la partie de Duclozc', ce préjudice 
résulterait do la publicité des relations qui auraient existé en-
tre Rosalie Br... et Constant B..., et des promesses de mariage 
faites par ce dernier à la première ; 

» Mais attendu que la publicité de ces relations contractées 
dès longtemps avant la majorité de k partie de Rouher est un 
fait commun aux deux parties Constant B... et Rosalie Br..., 
et ne peut, dès lors, former un titre à cette dernière pour ré-

clamer des réparations qui ne seraient que \c pretium slupré; 
» Attendu que des promesses de mariage ne pourraient pas 

davantage êlre une cause valable d'engagement, à moins qu'il 
ne lut établi, ce qui n'est pas, que ces promesses ont occa-
sionné à la fille Rosalie Br .. un dommage matériel ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, SHUS avoir à s'occuper de la question de savoir 
si l'effet dont s'agit a été consenti par Constant B... pendant 
sa minorité, dit qu'il a été mal jugé, bi^n appelé, et faisant 
ce aue les premiers juges auraient dû faire, déboute la partie 
de Duclozel de sa demande, la condamne aux dépens tant de 
première instance que d'appel ; ordonne la restitution de l'a-
mende consignée sur l'appel delà partie de Routier; 

» Donne aeie à la partie de Duclozel des réserves qu'elle se 
Lit do poursuivre ainsi qu'elle l'avisera dos dommages et in-
térêts pour raison de la procédure correctionnelle dirigée con-
tre Rosalie Br..., toutes exceptions contraires demeurant ré-
servées. » 

(MM Duclozel et Rouher, avocats des parties. » 

Les mêmes faits révélés par l'instruction écrite, se sont 

produits à l'audience, mais ils ont été insuffisans dans 

l'esprit de MM. les jurés, pour amener la condamnation 

de l'accusée. En conséquence R.osalie Rancier a été ac-

quittée de l'accusation et mise sur-le-champ en liberté. 

ALGÉRIE. 

TRIBUNAL DE BÔNE JUGEANT EX MATIÈRE CRIMINELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Caille bar. 

Suite de l'audience du 17, et audiences des 18 et 19 août. 

FONCTIONNAIRES PUBLICS. — DÉTOURNEMENT DE LA PERCEPTION 

EN NATURE SUR LE BLÉ. FAUX. CONCUSSION. —- DÉTOUR-

NEMENT D UNE PARTIE DE L'iMPÔT ARABE APPELE AchoWT. — 

(Vo.r la Gazette des Tribunaux du 8 septembre.) 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Legris, receveur des contributions diverses à Bône, 

dépose : D'après les reiiseignemens que lui donna M. Blot 

lor&qu il prit le service, il crut devoir porter une attention 

particulière sur la manière dont la perception confiée à 

Phihberty, s'opérait ; il y remarqua de graves désordres 

et surtout que les grains provenant de la perception en 

nature du droit demesurage n'entraient pas dans les ma-

gasins de l'Etat; des quantités moindres que celles per-

çues figuraient dans les écritures de Philiberty. Les dé-

penses excessives de Philiberty, collecteur, aux appoin-

t mens de 900 francs , parurent suspectes au témoin, 

qui ne lui connaissait pas de ressources personnelles. Du 

u 15 mai, la conduite de l'accusé sur le marché fut 10 
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COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

Audience du 20 août. 

LES TRABUCAVRES. —■ TENTATIVE D'ÉVASION DE CONDAMNÉS A 

MOUT. COMPLICITÉ D'UNE FEMME. 

Une foule immense stationne aux abords du Pakis-de-

Juslice, en attendant l'arrivée d'une femme, inculpée 

d'avoir fourni à cinq trabucayres, condamnés à mort, des 

moyens d'évasion. Celte femme s'appelle Rosalie Rancier; 

elle est âgée de 3G ans, couturière, domiciliée à Perpi-

gnan. A dix heures précises elle arrive, au mili u d'un 

groupe de gendarmes, et à ti avers une triple haie de cu-

rieux accourus | our la voir passer. La salle d'audience 

est déjà dans un état complet d'encombrement ; on dirait 

qu'il s'agit d'un de ces procès qui d'avance ont eu du re-

tentissement, et qui promettent des émotions. Bien loin 

de là, les détails de cette affaire sont simples, peu drama-

tiques de leur nature, et ne doivent l'intérêt qui semble 

s'y attacher, qu'aux noms de ces grands malfaiteurs qui 

ont acquis dans ce pays une célébrité si criminelle. 

Voici, en peu de mots, le résumé des faits de cette 
cause : 

Le 10 mai dernier, les condamnés à mort Sigals, Icases, 

Matheu, Simon et Cercos tentèrent de s'évader de la pri-

son de Perpignan. Le gardien en chef, averti par quel-

ques coups frappés dans le mur, vérifia le cachot des 

condamnés et reconnut qu'une brèche, de la dimension de 

3G centimètres, avait été faite dans le mur qui sépare ce 

ca:hot de la salle dite des Espagnols. Ce trou pouvait être 

facilement caché par les paillasses posées au-dessus du 

lit-de-camp ; poursuivant ses recherches, il trouva, dans 

deux enfoncemens pratiqués dans le mur, six limes, dont 

deux demi-rondes et quatre île forme allongée, spéciale-

ment destinées à scier le fer. Il y avait aussi un gros clou 

tordu, qui avait servi à ptreer la muraille, et dans les 

paillasses des morceaux de corde faits avec des lambeaux 

de couverture. Déjà deux des condamnés avaient brisé la 

chevette de leurs entraves, de manière à pouvoir les ôter 

à volonté. Les condamnés avaient évidemmment eu l'in-

teution de s'éva ler; mais qui avait fourni les limes? lls 
se refusèrent à le dire. 

Une information commencée immédiatement apprit que 

dans les premiers jours de mai, Rosalie Rancier, qui fré-

quentait journellement la prison où sa mère était détenue, 

avait acheté chez le sieur Echenne les quatre limes de 

forme allongée. Interrogée par M. le 'juge d'instruction, 

elle allégua qu'un inconnu qu'elle avait rencontré dans la 

rue, la pria d'aller lui faire cet achat de limes et qu'ayant 

rempli la commission elle remit lesdites limes à cet in-

connu. 

Plus tard, elle fit une version différente, en alléguant 

qu'un détenu l'avait chargée de lui procurer ces limes, et 

que ce dernier lui ayant donné l'assurance qu'il ne vou-

lait pas s'en servir pour limer du fer, elle avait cru pou-

voir, sans se compromettre, se charger de la commission; 

mais ce détenu interrogé, donne le démenti le plus for-

mel à Rosalie, et il fut constaté, en effet, que jamais on 

ne l'avait vu dans la prison parler ou échanger des signes 

avec elle. 

11 fut établi, au contraire, que Rosalie avait des intel-

ligences dans la prison avec Domingo Fabrach, qui, 

voyant assez souvent les condamnés à mort, pouvait ai-

sément leur remettre des objets venus du dehors. De plus, 

Rosalie témo'gnait, en toute circonstance, un vif intérêt 

aux condamnés, qu'elle avait visités plusieurs fois dans 

leurs cachots. 

particulièrement observée ; o:i reconnut qu'une partie 

du blé de la perception était remise au comptable, l'autre 

restait sur le marché et disparaissait sans entrer en maga-

sin. U avait vu notamment, un jour que M. Wittershtim 

était présent sur le marché, enlever neuf sacs pour les 

versemens aux magasins, et un employé placé eu sur-

veillance sur le rempart en avait compté douze perçus. 

M. VVable, sous-mspecteur, chef du service des doua-

nes à Bône, dépose du désordre qui régnait sur le marché 

lorsqu'il prit le service. Des abus nombreux se commet-

taient à l'aide du mesurage; Forcioli, grâce à une inti-

mité très grande avec le négociant Riveccio, tolérait que 

celui-ci, exclusivement aux autres négocians, obtint le 

mesurage comble. Riveccio avait acquis sur le marché une 

autorité qui n'appartenait qu'à ua agent de l'administra-

tion ; un jour il frappait violemment un mesureur qui ne 

l'avait pas servi à son gré. Forcioli n'avait pas écouté la 

plainte de ce dernier, qui l'avait portée au chef de l'ad-

ministration. La conduite de Forcioli fut surveillée; il fut 

convaincu d'avoir une connivence coupable avec Riveccio. 

Celui-ci déposait les grains provenant de ses achats dans 

les magasins de l'Etat dont il disposait comme des siens. 

Des plaintes s'élevaient ; une enquête administrative eut 

lieu et conlirma les faits déjà venus à la connaissance du 

témoin qui avait voulu en acquérir par lui-même la certi-

tude avant de provoquer une mesure si grave. 

Quelques renseignemens sont demandés à M. Wable 

sur le mode d'établissement des mercuriales officielles et 

la manière dont s'opérait le mesurage au marché. U expli-

que que les mesures étaient fournies au receveur par l'ad-

miuistration. La fraude résultait du mesurage comble et 

donnait un excédant de 5 à 6 pour 100 aux acheteurs. 

L'all'aire est renvoyée au 18 août , à sept heures du 
malin 

Audience du 18 août. 

A sept heures, leTribunal entre en séance. Les accusés 

sont à leur même place, chacun d'eux assis devant son dé-
fenseur. 

M. Wable est rappelé. Un débat s'engage sur sa dépo-

sition de la veille. Forcioli et son défenseur, M" Fruchier, 
adressent au témoin quelques interpellations. 

Des explications de M. Wable il résulte que les mercu-

riales officielles étaient du ressort de la sous-direction de 

l'intérieur; que les notes prises par Philiberty et remises 

à l'administration des contributions n'étaient qu'un comp-

te-rendu des opérations faites chaque jour sur le marché. 

M. Wable rend compte du résultat de l'enquête à l'é-

gard de Philiberty, qui paraissait tolérer les abus par 

crainte de sou supérieur , quoiqu'il n'y semblât pas 
étranger. 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

ordonne que M. Pinot, secrétaire de la sous-direction de 

l'intérieur, soit cité pour l'audience à deux heures. 

On entend ensuite lescheik des Chourfa qui donne des 

renseignemens sur des achats de bœufs de peu d'impor-
tance au procès. 

M. Lent, négociant : Il y a deux ans environ, des em-

ployés de sa maison de commerce qui faisaient pour lui 

les achats de grains sur le marché, lui rapportèrent que 

Riveccio obtenait l'avantage exclusif du mesurage com-

ble ; il se rendit sur le marché lui-même, s'en aperçut et 

fit à cet égard des représentations énergiques au chef du 

marché, le menaçant d'une plainte s'il n'était également 

favorisé; ses observations furent écoutées, il obtint le 

mesurage comble, et cet avantage fut accordé ensuite aux 

autres acheteurs. Mais le sieur Riveccio était l'objet 

d'une préférence marquée et exerçait une certaine auto-
rité sur le marché. 

Lo témoin dit qu'il a fourni ses déclarations dans une 

enquête sans en prévoir la portée. U reconnaît une pièce 

par lui remise à Forcioli pour aider à sa justification. Il 

prétend ne plus retrouver la pièce qu'il avait lui-même 
écrite et remise à M. Wable avant l'enquête. 

A l'égard de cette première déclaration, M
e
 Fruchier, 

d 'fenseurde Forcioli, s'étonne qu'elle ait disparu : il en 
demande la production. 

M. Lent répond à diverses interpellations. Il ne fré-

quentait pas le marché; il n 'a pas remarqué d'intimité 

entre Forcioli et Riveccio; il ne sait pas si celui-ci dé-

posait les grains qu'il achetait dans les magasins de l'ad-

ministration des contributions. Le témoin reeonna t l'ex-

trait qu 'il a fait d'après ses livres des achats de blés par 

lui opérés; il fait remarquer qu'il y a une certaine partie 

des opérations inscrites qui sont des achats faits dans les 

tiibus et hors du marché. Il donne quelques explication 

sur la manière dont s'opère le mesurage. 11 donuaiWïSl 

gratifications aux mesureurs pour qu'ils mesurassent plus 

promplement. Plusieurs négocians étaient autorisés à 

avoir des mesureurs particuliers sous la surveillance de 

l'administration. La mesure comble donnait de 4 à 5 

p. 100 de différence sur celle rase, il y avait encore une 

différence suivant la dextérité du mesureur, telon qu'il 

laissait glisser ou qu'il appliquait plus pesamment le rou-

le iu en rasant. L'avantage résultait de la force et do la 

célérité du mesureur que l'on employait. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise, M. Pinot, secrétaire de la sous-direction 

de l'intérieur, appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire 

de M. le président, est introduit. Il est invité à donner 

des explications sur la manière dont les mercuriales offi-

cielles sont établies. Un employé en était particulière-

ment chargé. Autrefois elles étaient faites sur tes rensei-

gnemens donnés par l'adjoint au maire Boutrif et les 

agens de police ou le commissaire lui-même en interro-

geant acheteurs et vendeurs. Ces renseignemens mal 

recueillis donnaient lieu à des inexactitudes qui motivè-

rent des plaintes de la part de MM. les agens comptables 

et de M. l'intendant militaire. Dès lors on s'adressa à 

l'administration des contributions diverses, et le collec-

teur Philiberty fut chargé de ce service. La mercuriale 
s'établissait sur les notes qu'il fournissait. 

M. Sallenave, négociant, déclare que le mesurage se fai-

sait à main levée ou comble, ce qui procurait à l'acheteur 

un bénéfice de trois ou quatre pour cent. Il a joui quel-

quefois de cet avantage, qui fut accordé aux négocians 

sous l'exercice de Forcioli et plus tîird de Philiberty. Ce 

témoin dépose que la perception du droit en nature s'o-

pérait avec un double décalitre, ce qui donnait un ving-

tième ou cinq pour cent au lieu de quatre. Quelquefois on 

pienait un sur vingt-cinq pour les petites quantités; on 

prélevait avec une petite mesure. Les indigènes vendeurs 

seuls étaient lésés par ce mesurage fait au profit des né-

gocians et qui a eu lieu sous Philiberty. 

Audience du 19 août. 

L'audience est ouverte à sept heures. 

M. Sallenave est rappelé et répond à quelques interpel-

lations ; il fait connaître que dans le relevé extrait de ses 

livres, qu'il a remis à M. le juge d'instruction, et consta-

tant les achats de blé par lui faits, il ne s'agit que d'opé-
rations sur le marché. 

M. Diaz de Léon n'a jamais vu que Forcioli ait eu des 

préférences marquées pour aucun négociant. Il y avait 

trois sortes de mesurages : le mesurage ras, le mesurage 

plat ou avantageux et le mesurage comble. La perception 

s'opérait sur les blés apportés par les Arabes vendeurs. Le 

droit est de 4 pour 100 ; on mesurait avec une petite me-

sure, par décalitre ; souvent, sur les grandes quantités, 

pour aller plus vite, on mesurait au double décalitre et 

on en prenait un par vingt. La mesure comble donne un 

avantage de 6 à 8 pour 100. Le témoin avoue avoir ob-

tenu la faveur de la mesure comble ; il déclare que les né-

gocians, pour avoir les mesureurs dans la manche, leur 

payaient, à l'insu du receveur ou du collecteur, des grati-

fications ou pour-boire. L'extrait qu'il a fourni de ses li-

vres ne constate que des achats opérés sur le marché à 
l'insu des employés de l'administration. 

M. le procureur du Roi fait remarquer l'immoralité de 

cet avantage de mesure comble obtenu par les négocians 

acheteurs sur les Arabes vendeurs, signale les manœu-

vres mises en usage vis-à-vis des mesureurs et les pour-
boire donnés. 

M. Diaz de Léon rétracte cette expression que les négo-
cians avaient les mesureurs dans leur manche. 

Le témoin demande à êlre relevé de l'amende que le 

Tribunal a prononcée contre lui. Malgré les observations 

de M. le procureur du Roi, le Tribunal rend un jugement 

qui décharge M. Diaz de Léon de cette amende. 

Forcioli, ex-patron corailleur, gardien du phare, est 

venu en 1843 faire la pêche du corail; il a été mis par 

son compatriote Forcioli, l'accusé, en relations avec Ri-
veccio. Celui-ci lui a fourni les agrès, les instrumens de 

pêche, les victuailles nécessaires pour un bateau et son 

équipage ; il était convenu qu'il verserait à Riveccio, à la 

fin de chaque pêche, le corail qu'il en rapporterait. U n'y 

a pas eu d'écrit entre lui et le sieur Riveccio. 

L'audience, suspendue, est reprise à deux heures. 

M. Pinot, secrétaire de la sous-direction, est appelé de 

nouveau. Des explications lui sont demandées, ainsi qu'à 

l'accusé Phihberty, sur les moyens dont étaient ou pou-

vaient être recueillis les renseignemens d'après lesquels 
se faisait la mercuriale. 

M. Cadot, chef du service des contributions diverses, 

est appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le 
président. 

M. Cadot fournit quelques explications sur l'opération 

du mesurage et sur l'établissement des mercuriales. 

Par suite de ces renseignemens, M. le président ordonne 

qu'à cinq heures toutes les mesures do l'administration 
soient apportées à l'audience. 

Ali-ben-Mobrouk, mesureur. 11 a vu plusieurs fois le 

Maltais Gaucci, agent de l'officier comptable de l'admi-

nistration de la guerre, enlever tant les sacs qu'il avait 

achetés pour celui-ci que ceux de la perception, sans que 

ces derniers entrassent dans les magasins des contribu-

tions diverses, et il dénonça ce fait à M. Legris. Il a même 

remarqué les complaisances de Forcioli pour Riveccio. Il 

lui a été impossible de favoriser ce dernier dans le me-

surage de ses achats ; la même injonction lui a été faite 

par Philiberty, pour l'agent du comptable chargé des 

achats de l'administration; il lui était recommandé de ne 

point mesurer ras. Un jour, pour n'avoir pas mesuré à la 

convenance de Riveccio, eelui-ci s'en était plaint à For-
cioli, qui l'a frappé d'un coup de canne. 

Le témoin explique comment le mesurage s'effectuait 

On employait un double décalitre avant M. Legris; on pre-

nait pour le droit une mesure sur vingt, depuis on en per-

çoit une sur vingt cinq. Ce mode de mesurage produisait 

un excédant ou boni de cinq pour cent. Le double déca-

litre s'employait pour les grandes quantités, autrement on 

percevait avec la petite mesure un litre ou à peu près, sui-

vant la capacité de cette petite mesure sur un décalitre. 

Les Arabes vendeurs s'étaient plaints que le mesurage 

étai t favorable aux acheteurs. Le3 mesureurs auxquels ou 

ûttkisait des reproches, alléguaient les ordres de leurs 
ehets; qui toléraient ces abus. 

11 
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A ( inq h urcs, l» s mesures sont a; portées, Sim-i- qu un 

double décalitre. Li léumbi renouvelle les cxftltaaioiis 

qu'il a déj ■ données. H compare: lui-même la eontui -.née 

des d, verses mesures avec le li.ro légal. I.a dillérenee en-

tre celte dernier.! mesure cl celles employées e! t u'uu cin-

quième en vit ou. 
Il est six heures, l'au lienee est renvoyée au lendemain 

à midi. 
Audience du 20 août. 

A midi l'audience < st ouverte. Ou remarque que la con-

lomioee d; s accusés est toujours assurée. Witter.-heiin 

seul p ii '.j'u en[proie à une: agit itio.i nerveme; il écoule 

avecnvidi'é \> s observai ion -> de so i défenseur. 

fiariiëj Kro.ij t, c-jliec.eur, dépose: Au mois de mai 

184.) j ! mu trouvais en peu près eu bureau de Philiberty, 

que jt - gênais au moment où il faisait une livraison à la-

pe il. du eoinptab'e ; il trouva moyen pour m'éloigner 

de m'envoyer chercher du papier timbré. A mou retour 

le blé étdi mesuié et enlevé. S >upçontiant Philib r,y, je 

lâchai le indemain dans une baraque \is-à-vis la 

M - i.iio : j 'en vis sortir 80 on 81 sucs remis à G lucci, dont 

60 ou (il furent portes < n ville. Je découvris une fraude 

. rive au préjudice d'un Arabe et la livraison à 

o luit di 

un 

la contribution. M. Blot, au-

était alors malade. Je fis mon 
I, 

de lever la main pour les achats de 

i en avait ims en a sa dispo ition qui 

• 5 francs par jour. Forcioli lui per-

Mal'ais d'un sac, p 

quel je voulus me plaindre, 

fa iporl à M. Benêt, receveur des douanes. 

Du temps de Forcioli, Rivr'cc o obt naît des préférences 

marquées pour l âchai de ses grains. L'ordre avait été 

donne aux nr suceurs de lever la main pour 

ce négociant. Forcicl 

cm t payé à raison' d 

mettait de mettre s s sacs, vides et pleins, dans le maga-

sin a x lever, Contigu à celui au blé. Je dus un jour, sous 

la menace dé coups de canne, r mettre à Riveicio la clé 

de ce magasin que j'avais gardée, i.e ineturage comble, 

au préjudice, des acheteurs, s'éat opéré tant sousFoccioli 

que sous Philiberty. 

Hamed-B m-Mohamed, garçon de bureau et interprète 

près de Forcioli, a remarqué la préférence du me.-urage 

comble, introduit par Forcioli en faveur de Riveccio. il a 

été témoin des relations intimes de ces deux accusés et a 

souvent porté de l'argent de l'un à l'autre. Un jour que 

Forcioli lui avait ternis une somme à porter chez Rivec-

ei • il lui recommanda de ne point se laisser apercevoir 

par M. Wable et de preii ire des rues détournées. Riveccio 

«a Forcio i s'asseyaient souvent da s le bureau de.ee der-

nier, devant une table, où ils comptaient de l'argent et 

parlaient en ita'ieu. il a entendu dire à Forcioli, un jour, 

dais l'intimité de son m.'nag qu'il avait acheté des grains 

avec Riveccio. Le témoin répète ce qui a été dit sur le 

mesurage employé pour la perception en nature. Il ajoute 

iiee les Arabes vendeurs qui se p'aignaieilt du mesu-

rage comble étaient renvoyés par Philiberty, Riveccio a 

même frappé Mobrouc par ce qu'il n'était pas content de 

ta manière de mesurer. 

Mobrouc confronté, déclare avoir été frappé par For-

cioli et non par Rivée no, auquel il n'attribue pas la cause, 

de c t e violence. 

Ilamed ajoute que Forcioli lui a fait, en sa qualité d'in-

terprète, tranmettre en arabe aux mesureurs qu'il était 

disposé à fermer les yeux pour ceux qui recevraient d ■ 

l'argent d s négocians pourvu qu'on ne les surprit point. 

Mobrouc répond que cela n'a pas été dit; Hamed ajoute 

que Yaya et Walehi y étaient. 

V y i et Walchi ne connaissent rien de particulier sur 

les faits de J'accusai ion ; ils déposent que Forcioli ne leur 

a jamais fuit dire par son interprète qu'il fermerait les yeux 

s'ils acceptaient des gratifications. 

[Sou elly, ex-employé des subsistances, dépose. Il fut 

chargé, au mois d'avril 1844, des achats de blé sur le 

mirché pour l'adm ; nistration de la guêtre et de prendre 

livraison des blés, produits de la contribution en nature, 

livrés au comptable pir Philiberty. Ces livraison-', qui 

avai uit lieu deux ou trois fois par mois, étaient inscrites 

en un seul article sans distinction, sur un registre où se 

trouvent toutes les opérations. Au mois d'août suivant, 

M. VViltersheim donna ordre d'établir un registre séparé 

pour certaines quantités qui étaient séparées du chiffre 

entier et attribuées comme boni à Philiberty. Ces bonis 

étaient d'un à doux hectolitres par chaque iivraison. En 

octobre on introduisit l'usage de deux carnets, l'un entre 

les mains de Philiberly, et que le témoin signait chaque 

foi i ; l'autre entre celles du témoin, signé par l'accusé. 

rage, pir la manière dont ils lançaient vigoureusement le 

Ole. 

Joseph Gaucci dij S.ir .lo, né à Malle, employé à la manu-

tention. I.e loin lin s'exprime, facile uenî ( u français. Il de 

po.-e qu'il a été adjoint par M. W'ittershçkn au sic ir iï >ur-

rcly pour les achats de blé et pour recevoir les versemens 

de la contributioaen nature, faits par le collecteur Phili-

berty. Ces versemens n'avaient pas lieu d'une manière 

régulière; ils se fuisai .ml tous les huit jo ,rs, di 'pues, 

plus souvent ou plus caremoîit, suivant lu' force îles mar-

chés et suivant que les magasins de la perception (''.aient 

remplis. Au moment de la livraison la quantité élail ins-

crite à la Ibis sur deux carnets tenus, l'un pur L'employé 

de l'administration de I* guerre, l'autre par Philiberty. Ce 

dernier signait le carnet de l'agent du comptable, et ce-

lui-ci le carnet du collecteur. Philiberty re.enaii une par-

tie de la perception p >ur lui, quelquefois, pas à chaque 

versement. Ou inscrivait les quantités reçues; plus tard 

on distingua la part revenant à Philiberty, sur un regis-

tre ou journal commencé par le sieur Bourrely et continué 

par le sieur Dupont, successeur de ce dernier. Depuis le 

départ de Bjurrelly, Ganeci recevait seul les versemens et 

il faisait signer les carnets. 

Le témoin, sur l'invitation de M. le président, s'appro-

che de la table où sont déposées les pièces de conviction. 

Il reconnaît le registre où s'inscrivaient les quanlités re-

çues de Philiberly, avec distinction de la part lui reve-

nant, il fait cohriaître que 1< s feuillets enlevés à ce regis-

tre, au nombre de quarante -deux, devaient être ceux où 
ces opérations étaient portées. 

L'audience est suspendue à dix heures el remise à une 
heure. 

M" Fruchier et Gecbler se plaignent des obstacles mis 

le matin à leur libre communication avec leurs cliens, tt 

protestent avec énergie contre cette atteinte grave au droit 

de la défense. M. le procureur du Roi leur promet de 

faire lever l'interdiction de communiquer, à laquelle il est 
étranger. 

Cet incident produit une certaine impression dans l'au-

ditoire. Les accusés se retirent. 

L'audience est reprise à une heure. 

Le témoin Gaucci continue sa déposition. Il donne des 

renseignemens sur les quantités prélevées par Philiberly 

sur chaque versement et sur la fréquence de ces prélève-

mens; il s'explique ainsi : 

Lorsque M. Gaudron, successeur de M. Wittersheim, 

prit le service dans les premiers jours du mois de mu, 

j'assistai à nne conférence eiere ces messieurs, et je fus 

présenté au nouveau comptable comme chargé des achats 

de blé sur le marché. M. Wittersheim présenta le carnet 

il rappelle l'ordre (pie lui dormi un jour Gaucci de la 

pari 'de M. VViltersheim, de déoluvc à M. Blot, s'il venait 

visiter le magasin, un nombre d : sacs moindre que ("lut 

ré. lliMh 'tit reçu '; douz i sacs avai ut clé livrés, on lui re-

comiu -iii la de o'. n accuser que huit. I.e su rien lemaiu de 

l 'ai relation de Philiberly, M. Wittersheim b' lit appeler 

chez lui el lui ordouna de brûler les papiers et registres 

qui étaient au magasin et dans la bluteric : c'étaient des 

carnets et r, gistres remontant à 1842 et 1843. 
Un débat s'engag > sur ce point, pour savoir à quelle 

époque cet ordre a été donné. Rollo est confronté avec l<-

témoin Dupont. Celui ci a vu un jour, avant l'arrestation 

de Philiberty, une llamnie inusitée sortir du four; s'éiant 

informé d'où cela provenait, on lui dit que c'élait des pa-

j i rs jelés dms le four par Rollo. 

Le sieur Andréa, ouvrier, est appelé en vertu du pou-

voir liiseréLomiaue. U déclare qu'il a brûlé un tas de pa-

piers, a"près les ordres de Rollo. Ce dernier prétend 

que c 'est après l'arrestation de Philiberly. Dupont, Gauc-

ci *t Andréa pensent, sans l'affirmer, que c'est avant. 

Dupont dit même que c'est le jour de la visile faite par 

M. G'iidron dam les magasins, vers le 11 mai. 

L'audience est nmise au lundi 24, pour la déposition 

du sieur Gaudron. 
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Sur ces carnet-, on n'insenva't que les quantités en 

lières. Ce registre; l ce carnet, du moins celui du compta-

ble, sont reconnus par le témoin parmi les pièces de con-

viction. I.e double carnet de Philiberly est dans les bu-

reaux de l'administration de la guerre; quelquis feuilles 

arrachées du registie sont celles où so trouvent inscrites 

les livraisons avec distractions des bonis. M. Wittersheim 

payait ces bonis ù Philiberty sur le taux de la mercu-

riale. Lorsque le témoin inscrivait ces livraisons eu pré-

sence de Phiiiberly, il lui disait : « Tant pour le percep-

teur el tant pour moi. » Le. calcul d'après lequel ces bo-

nis étaient attribués était fort arbitraire, et nulle écri-

ture ne peut l'i i ii juer ; à chaque versement le té-

moin reme tait à Philiberty une note portant des chif-

fres à côté les uns des autres ; des notes pareilles, saisies 

chez Piliberty, lui sont représentées, il les reconnaît. De 

semblables étaient re i ises à M. de Wittersheim. 

Cet accusé se lève péniblement et va examiner ces noies 

sur le bureau de M. le président; il les reconnaît et vient 
reprendre sa place. 

L'audience est renvoyée au lendemain à sept heures du 

matin. 

Audience du 21. 

Les auditeurs assidus qui ont suivi ces longs débats 

s'entretiennent d'une circonstance survenue le matin. Les 

accusés Forcioli et Witiershei n qui soit malades à l'hôpi-

tal, avaient été libres jusqu'à ce moment de comm niquer 

avec leurs conseils. Hier au soir, ou les a fuit changer de 

logement: ils sont gardés p .r quatre factionnaires qui ont 

pour consigne d'empêcher toutes communications, même 

avec leurs avec il». 61 ordre sévère de faire respecter cette 

consigne. Lorsque M" Fruchier et Geihter te sont pré-

sentés, ils ont dû se retirer, en protestant des entraves 

ai'ui apportées au droit sucié delà défen e. 

Ou se plaît à reconnpître que le Tribunal et le par-

qu t sont étrangers à celte mesure; il pa ait qu'elle n'a 

été prise qu'à l'instigation de M. le comm mdant de place 

dans la crainte imaginaire de l'enlèvement des prison-

niers. 

Cependant les accusés arrivent et serrent avec empres-

sement la main de leurs défenseurs. 

L'audience est ouverte. 

Le :deur Codou, négociant, est appelé. Il dépose des 

faits relatifs au mesurage et à la p -rcepiion en nature, déjà 

connus. Sa déelaralio i confirme celle des négocians déjà 

entendus; il reconnaît l'extrait qu'il a remis âê blé, com-

me contenant des opéra ions faites sur le mirché'; i! rap-

porte que le mesurage comble ou avantageux élait prati-

qué à l'insu des supérieurs; il a enteu lu Forcioli recom-

mander aux m suceurs de raser. Ses prescriptions étaient 

mal suivies. 
I.e témoin explique (pic l'administialron empl yait les 

meilleurs mesuc'eurs, c'est à dire ceux reconnus les plus 

forts el les plus adroits. Ou pouvait liouver dans la ma-

doot ils opéraient une économie de temps, parce mère 
que leur travail se faisait vite, et un excédaut de mesu-

des livraisons de la contribution et le fit signer à M. Gau-

dron. Le 1 1, jour de la prise du service par M. Gaudron, 

je lui apportai la note du versement fait par Philiberty, 

le' même jour, je lui dis : ;( Si vous voulez continuer cette 

opération avec Philiberty, nous nous trouverons dans 

l'embarras, je serai obligé de quitter le service. » M. Gau-

dron répondit qu'il ferait cesser cet usage une fois la 

première quinzaine de mai finie, ce qui eut lieu. Philiber-

ty a dit au témoin que dans sesrèglemens de compte avec 

Wittersheim, il éprouvait des difficultés, ce qui lui aurait 

fait dire un jour : « Je ne veux pas voler pour les autres.» 

Le témoin ajoute qu'un jour il faisait transporter en ma-

gasin des sacs, produit de la perception. M. Blot fut 

aperçu. M. Wittersheim appela le témoin et lui dit d'en-

gager le garde-magasin Rollo à déclarer au receveur, si 

celui-. i l'interrog' ait, qu'il n'y avait eu de livré que la 

quantité f orlée au carnet. La livraison avait donné ce jour-

là des quantités supérieures. Le témoin obéit à cel ordre, 

mais il dit à Rollo qu'il allai t recevoir un certain nombre 

de sacs, inférieur au nombre réel, el ce nombre simulé 
fut inscrit au cacnet de Rollo. 

Le témoin, sur l'interpellation du défenseur de Phili-

berly, déclare que celui-ci lui confia un jour que M. Wit-

tersheim l'ayant abordé, lui dit : « « Vous avez peu de 

ressources, laissez quelque chose pour vous, je vous le 

passerai.» Phihberty n'avait rien réservé encore. Un 

jour, M. Wittersheim demanda à Gaucci : « Philiberty 

m'a-t-il réservé quelque chose? » — Non, répondit le té-

moin. Philibeily avoua au témoin que, pour vaincre ses 

liés talions, M. VViltersheim lui avait dit: « Pourquoi ne 

le feriez -vous pas, l'autre le faisait bien ; » en parlant de 
Forcioli. 

Cette déposition, écoutée avec une attention soutenue, 

produit une vive impression sur l'auditoire. 

Walabrèche revient sur des faits déjà connus, sur des 

explications déjà données. 

L'audience est remise au lendemein. 

Audience du 22 août. 

M. Gaudron, officier comptable des subsistances mili-

taires, successeur de M. Wittersheim, est app lé. 

Ce témoin paraît malade; il dépose : Après les- confé-

rences préliminaires et les entretiens déjà connus avec 

Gaucci, il vint chez Al. Witlersheim et y trouva Philiberty 

qui prit 300 francs placés sur le coffre-fort. Le témoin 

pensa que c'était un paiement fait de ce que Witlers-

heim avait dit ÔLre les économies du collecteur sur 

la perception, et qu'il lui remboursait au prix de la 

mercuriale. M. Gaudron annonça sa pensée de cesser de 

pareilles opérations qui pouvaient devenir compromet-

tanles. Le 11, Gaucci vint chez le témoin chercher les 

fonds pour l'achat des blés, et lui parla de nouveau de la 

réserve de Philiberly. M. Gaudron lui déclara qu'il conti-

nuerait cet état de choses jusqu'au 15 mai, et qu'il y met-

trait de suite un terme. 

Dans la soirée du 15, le témoin donna à Philiberty un 

rendez-vous pour le lendemain. G lui-ci vint et 255 fr. 

lui furent comptés avec déclaration (pie le témoin cessait 

ce genre d'opérations. Phihberty lui dit qu'il eût cessé 

lui-même sans la maladie de sa femme et le voyage qu'elle 

faisait alors
;
 puis il ajouta : « Quelle opinion devez-vou* 

avoir de moi ; je tremble en recevant cet argent; il ne va 

pas entrer chez moi, il servira à éteindre quelque dette. » 

Après quelques détails sur les explications qu'il deman-

da et obtint de l'ac usé Witlersheim, après avoir reconnu 

le registre-jouinal, le témoin parle de la baisse survenue 

dans b s blés sitôt son arrivée, et de l'imperfection des 

mercuriales, qui, sagement établi, s, seraient, malgré la 

hausse actuelle, au-dessous de celles données par Phili-

berly. Le témoin ajoute que depuis l'arrestation de Phili-

berly, M. Witteisheim lui a dil que les détoura mens de 

cet employé s'élevaient de 2,000 à 2,400 francs. 

Ici le témoin, dont la déposition a duré deux heures, 

se trouve indisposé et déclare ne pouvoir la commuer. 

L'audience est suspendue. 

A deux heuies la séance est reprise. A mesure que les 

débats avancent, et que les faits à la charge de Witter-

sheim se découvrent, la contenance de cel accusé change 

visiblement. M. Gaudron n'a pu se représenter, on passe 
au témoin suivant. 

Dupont a succédé à Bourrelly; il a écrit sous la dictée 

de Gaucci, sur le registre de toutes ses opérations, les 

quantités liveées par les contributions ; Gaucci lui don-

nait toujours deux chiffres : tant pour la perception; tant 

pour Philiberty. Le témoin a exprimé au sieur Philiberty 

sa répugnance pour ce genre d'opérations, menaçant de 

quitter le service, li donne d'autres explications de détail 

el reconnaît celles des pièces de conviction qui lui sont 
présentées. 

Rollo, gai de magasin, a reçu les blés des perceptions 
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PRÉTENTION A LA PROPRIÉTÉ D'UN COURS D'EAU. — VÉRIFICATION 

DES TITRES D'UNE USINE. —■ RECONNAISSANCE DE LA NAVIGABI-

LITÉ DE L'ADOUR. — QUESTION DE DÉCHÉANCE PAR SUITE DE I.A 

DESTRUCTION DE L'USINE. ■ CONFLIT. CONFIRMATION. 

Bien qu'en général les questions de propriété entre les parti-

culiers et l'Etal soient de la compétence de l'autorité judi-

ciaire, il n'en est pas ainsi lorsque le propriétaire d'une 

usine détruite depuis près de 30 ans, se prétend propriétaire 

dxi volume d'eau nécessaire au roulement de celle usine, cl 

que, pour arriver à ce but, il veut faire reconnailre : 1° que 

son usine esl fondée en litre régulier antérieur à '156t3 ; 2° 
que le cours d'eau flottable sur lequel elle é'.ail [ondée n'est 

devenu flottable que postérieurement à l'établissement de son 

usine ; 3° enfin, que la destruction survenue ]>ar cas de force 

majeure de ladite usine, n'élève aucune déchéance contre les 

prétentions du demandeur. 

L'autorité administrative est seule chargée de la vérification 

des litres des usines établies sur les cours d'eau du domaine 

public; elle seule est chargée de déclarer depuis quel Umps 

un cours d'eau esl navigable ou flottable ; enfin, à celte | 

autorité seule appartient le droit de décider si la deslruc- 1 

lion d'une usine survenue depuis près de 30 ans, et lesclian- j 
gemens opérés dans l'étal des lieux n'élèvent pas une fin de \ 

non recevoir contre la prétention élevée à la propriété des 

eaux nécessaires à la mise en mouvement d'une usine dé-

truite. 

Ces questions graves, qui tiennent à la fois aux préro-

gatives de l'administration et aux droits de propriété des 

usiniers, se sont présentées dans les circonstances sui-

vantes : 

En 1816, la comtesse de Calvimont possédait, au lieu dit 

Cornet, sur larive gauche de l'Adour, une usine connue sous 

le nom de mou'in Lamaurans, mais pendant le cours de 

cette année l'Adour se gonfla démesurément, et les eaux 

torrentielles brisèrent la digue qui opérait la retenue a'eau 

du moulin, et fit brèche au canal de dérivation. Depuis 

lors, la marche de l'usine fut suspendue sans qu'on son-

gea à la mettre en aelivité. 

Cependant, en décembre 1832, un sieur Marrast de-

manda à construire un moulin à farine dans une com-

mune voisine de l'ancien moulin de Lamaurans; niais 

M°" de Calvimont s'opposa à la dérivation des eaux de 

l'Adour qui était sollicitée, et elle voulut elle-même réta-

blir son moulin détruit en 1816. Elle forma donc une de-

mande à fin d'établir un barrage et une digue pour faire 

affluer les eaux de l'Adour à la hauteur du déversoir de 

son ancienne usine ; mais ne se trouvant pas propriétaire 

du terrain sur lequel devait être appuyé son barrage, la 

demande de cette dame ne put recevoir aucune suite, 

tandis qu'une ordonnance royale du 16 octobre 1834 au-

torisa l'établissement du moulin Marrast, nonobstant les 

oppositions diverses qui avaient été formées tant par M1" 

de Calvimont que par d'autres usiniers voisins. 

Plusieurs années s'écoulèrent de la part des proprié-

taires du mouliu de Lamaurans, en démarches s ut près 

de l'administration, soit près des riverains pour acquérir 

le terrain nécessaire à l'établissement de la digue et du 

préfet des Landes est confirmé; 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus 1' 

duclif d'instance et le jugement du Tribunal do e 
du 8 juin 1810. »

 d
°
 Sai

«-Se 

Audience du 31 août. — Approbation du 4 

ÉLECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL. — SERMENT. 

'.ntro. 
; ver. 

sePtembr
e

, 

- NULLITÉ.
 COXS

'
r
«-Vl ,o

s
, 

L'élection d'un membre au conseil général est nulle l 

procès-verbal ne constate la prestation de serment'*^' ^ 

nombre d'électeurs, si d'ailleurs de l'enquête *^ 

par le préfet ne résulte pas la preuve que tes «J'*
9

**'. 

certain nombre d'électeurs, si d'ailleurs de l enum'io 

te les " -
"leurs aient réellement prêle serment avant que de

 e
'
f( 

Le 30 novembre 1845, le coll 

de Randans (Puy-de-Dôme), 

nomination d'un membre 

«Mer, 

ga électoral du
 Can

,
r 

se réunit pour procède? » 
au Conseil .mno™! a la gênerai. \\ 

y em 

canal d'amenée des eaux de l'Adour à l'ancim moulin. 

Enfin, en 1844, M. de Calvimont fils demanda qu'il fût 

sursis à toute décision administrative jusqu'au jugement 

des questions préjudicielles qu'il voulait porter devant les 

Tribunaux. 

C'est par suite de cette intention que, le 28 février 

1846, M. de Calvimont a fait assigner le préfet des Lan-

des, comme représentant l'Etat, devant le Tribunal de 

S «int-Sever, à l'effet de voir dire et déclarer que le requé-

rant était propriétaire du volume d'eau que le moulin de 

Lamaurans prenait dans l'Adour avant l'interruption sur-

venue en 1816, et qu'en conséquence, l'Etat serait tenu 

de lui délaisser, sauf toutefois 1 s mesures qu'il croirait 

devoir prendre dans l'intérêt public de la navigation et 

pour le rétablissemeut de ladite prise d'eau. 

Le 25 avril 1846, M. le préfet a présenté un déclina-

loire fondé sur ce que l'autorité judiciaire ne pourrait, 

sans excéder ses pouvoirs, soit ordonner à l'administra-

tion d'autori er la reconstruction du moulin de Lamau-

rans, soit attribuer au sieur de Calvimont la totalité 

de l'ancienne prise d'eau, alors que l'administration, usant 

des droits qui lui sont confiés par les lois sur les cours 

d'eau en général et sur les rivières navigables et llottabh s 

en particulier, pouvait avoir dispo é par l'ordonnance du 

16 octobre 1834 d'une partie de celle même prise d'eau. 

Ce déclinatoire a été combattu au nom de M. de Cal-

vimont, attendu que l'action intentée pac lui forçait à 

r xaminer la question de savoir si par lui et ses auteurs, 

dès avant 1566, il n'avait pas droit à la prise d'eau 

qui mettait en niouveim nt son usine ; si subsidiai-

lemenl le floliage sur l'Adour ne remontait pas seule-

ment à 1835 ou au plutôt à 1733. Enfin, quelles i ou-

vaient êlre les conséquences du chômage depuis 1816-

oc, disait M. de Calvimont, ces questions no peuvent res-

sortir que de l'appréciation des litres de propriété et des 

dioits de possession invoqués par lui et l'autorité judi-
ciaire, est seule compétente à cet égard. 

Malgré les conclusions conformes du ministère public 

un jugement du 8 juin 1846 a rejeté le déclinatoire pré-

senté par le préfet, et le 16 du même mois a été élevé le 
coi Ait soumis au Roi en son conseil. 

M. Boulatignier, maître des requêtes a fait le rapport 
de l'affaire. 1 

M. Cornudet, commissaire du Roi, a conclu à la con-
firmation du conflit, et malgré les efforts de M' Avisse 

avocat de M. de Calvimont, est intervenue l'ordonnancé 
suivante : 

a Louis-Philippe, etc. 

» Vu l 'ordonnance d'août 1GG9, les lois des 22 décembre 

janvier 17i)() des 2-2 novembre, 1« décembre 1711 (1, des 
12, 20 août 1790, des 28 septembre, b octobre 1791 du 29 
tloreal un X,du lb septembre 1807 et du lo avril 182'j' 

deux tours de scrutin, et sur 80 votans, M. Tall 

tint 42 suffrages; son concurrent, M. Tardif,
 meftJD

°
no

t" 

lant, n'eut que 37 voix. Le 4 décembre suivant nr/
680

'" 

lestation, ayant été adressée au préfet, ce foi 'ctjrf ̂  

fit procéder à une enquête administrative à l'effet 

stater si tous les électeurs avaient prêté serment ^ ^l" 
procès-verbal ne faisait mention que de la prestati^6 

serment de six d'entre eux. Après cette formalité qupf 

mil la preuve que plusieurs irrégularités avaient été c^' 

mi* s, lors de l'élection de Randans, le Conseil de Bréf"
1
" 

tore, à la date du 30 janvier dernier, prononça la ri ir°" 
des opérations par les motifs suivans : 

» Considérant qu'en admettant qu'on dût inférer de ! ! 
tation de serment des six électeurs qui ont voté à l'annpl'"*' 

les cinquante votans qui se sont présentés au réappel OMT 
compli la même formalité, bien qu'elle ne fût pas mention! I 
au procès-verbal, il reste vingt-quatre voians sur lo serinern

 1 

desquels il guale un silence complet; que cette omission exils ' 
pour le deuxième comme pour le premier tour de scrutin 

» Considérant qu'il esl établi par les pièces produites «uè si 
les électeurs ont répondu à la formule du serment par h 
mots : Je le jure, un grand nombre d'autres, sans répéter la 
formule du serment ont répondu par le mot oui seul • 
que six électeurs entre outres affirment n'avoir eux-mê-

mes prononcé que le mot oui ; que ce fait est d'ailleurs sura-
bondamment constaté par l'instruction ; 

j » Considérant que si l'usage a admis qu'après que leprési-

dent a lu la formule de serment à chaque électeur, celui-ci en 
! prononçant les mois : je le jure, doit être considéré comme 
j ayant satisfait au vœu de la loi, le mot oui substitué aux mots 
; je le jure, bien qu'il ait le caractère d'une affirmation, n'est 
j pas la forme solennelle et précise qui constitue le serment et 

ne remplit oas les prescriptions de la loi. » 

M. Talion s'est pourvu au Conseil-d'Etat contre celle 

décision, et, à l'appui de son pourvoi, a présenté deux 

moyens; le premier, tiré de ce que le conseil de prélec-

ture n'avait pas statué dans le mois du dépôt de la pro-

testation à la préfecture, conformément à l'article 51 de 

la loi du 23 juin 1833; le second, fondé sur ce que le 

conseil de prélecture avait statué sur des moyens de nul-

lité qui n'avaient point été prés niés dans la protestation. 

En fait, l'arrêté attaqué avait bien été rendu dans le 

délai de la loi ; mais M. Talion soutenait que, pour éviter 

la déchéance, on avait retardé à dessein l'enregistrement 

delà protestation, qui, disait-il, était parvenue au préfet 

plusieurs jours auparavant, ce qu'il établissait 1° parla 

date do l'enquête ; 2° par une lettre du préfet lui-même, 

assignant un rendez-vous au réclamant pour recevoir ses 

observations contre la protestation. 

Sur ce pourvoi, présenté par M. Béchard, est interve-

nue, au rapport de M. de Lavenay, auditeur, et sur les 

conclusions de M. Boulatignier, commissaire du Roi, 1 or-

donnance suivante : 

« Louis-Philippe, etc., 
o Vu la loi du 22 juin 1833; < 
» En ce qui touche le grief tiré de ce que le conseil de p t-

f cture n'aurait pas statué dans le délai d'un mois a"
a
^°, 

la réception de la protestation à la préfecture, conforment 

à Par i le 51 de la loi du 23 juin 1833 : ^. 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction que le P r |

( 
verbal des opérations électorales dont il s'agit, a été reç 
préfecture du Puy-de-Dôme lo 1" janvier 1810; que 9 ""~ 
de préfecture a statué le 30 du même mois ; que, des-W, 

rèté attaqué a été rendu dans le délai déterminé par la >, 
» En ce qui touche le grief tiré de ce que le couse.) V 

fecture tairait examiné des irrégularités non siguaie» 

les protestations ;
 ( 

» Considérant que l'arrêté du conseil de préfectur 
fondé que sur le grief articulé par les protesiation^jj^, 

d'ailleurs, les autres irrégularités qui y sont examinées ^ 
été déféiées audit conseil par le préfet, conformément 

cle 50 de la loi du 22 juin 1833 : 
« Au, fond : Xl$0& 
« Considérant que le procès- verbal ne constate 1» P ^ pjj 

de serment que delà part de six électeurs, et qu » ^ 
établi par l'instruction que les autres électeurs ai . - | 
prêté, avant de déposer leur vote, le serment près*, 
loi; que, dès lors, c'est avec raison que le conseil 
ture a prononcé la nullité des opérations électorale , ^ 

» Article 1". La requête du sieur Talion est rejeter 

Demande en bornage. — Borne déjà existante. "
coa

tr»ii>: 
646 du Code civil, qui autorise tout propriétaire' ̂ ,

fi
\
e

, f 

dre son voisin au bornage, confient une règle Pj,^ lé? 

e»' 
néanmoins reçoit exception lorsqu'il y a eu un 
lement opéré. 

Le bornage ne peut être réclamé, lorsqu'il est établi ̂  

quête qu'une borne séparative existe depuis i 
entre les deux propriétés 17 1 

(Cour royale 'de'l'aris, 1" chambre,
 a

»
ai

?'£l
u

ier ;*«
fl,

oS 
président »(b o

a
nce , 

première 
1 jp. Durand de*

1
"!. 

Gauevîlj 
ave» 

1816, présidence de M. lo premier 
[nation d'un jugement du Tribunal de 
Sens, du 21 novembre 18 iTi. — Plaidons, 
Arnaud, avocat de Rossignol, appelant, et 
Dumant.j 

ce» 

,il 
Legs u "'~ 

Donation en usufruit ù un conjoint.^ « pgrvr 
conditionnel au même donataire. ■— Lorsqu , r^

nat
jon 

nage, l'un Ces époux a iàit à son conjoint une j
D

st>
tu

^a-
estainent n pej. , , 

la charge de ^ 
comme 

verselle en Usufruit, ét que par son 
même conjoint son légataire universel, a 
lion de legs particuliers, sa: s exprimer, w

p
'â'

r
tie» a! 

expresse, la renonciation à l'usufruit sur r^gj^ j 

Lisant l'objet de ces legs particuliers, .lL ,' ?
a c

l,ose ^ » ^ 
point le II t?* de la chose du légataire ui <w' ^ de 1» '«l 

en conséquence l'usufruit constitué pai u-■ -
me

], et 1 

subsiste au profit du conjoint légatttirO 
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décès que 
les legs particuliers peuvent êtro ro-

du Ti ibu-
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rès son 

rniiHi-iniiion d'un jugement 
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 do #*^*taS«l« Uavilhec, appela, et 
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fetia, 
et cassation, 29 mars ■ 

ion d'instance.  Fin de non recevoir. — La pé-

a partie contre la-piremp^" - w encourue que si 

■ œpl'
on u

 ' «T n laissé écouler trois ans sans faire aucun 

SWffi ôsqu'eu outre la partie adverse, de-

BCtedo P^^emption; n'avait ni droit ni intérêt a suivre 

^
creS

f
m

 Ainsi lorsqu'un jugement, confirmé sur appel, 

S** 'Tl nivem uit su, plusieurs chefs de demande, et or-

'
aU,a

",
1
 mé ev. ' dse sur d'autres ch. fs, a reçu pur le trulis-

"
l
 un commencement d'exécution, 1rs parties di,

;:;'de r<*\** 

Mes » e l K ' 
j

n
 pourvoi contre 

droit réciproque de poursuivre le procès, t une 
Icniauder contre l'autre, qui a d'ailleurs terme 

confirmatif, la péremption ue lin-l'arrêt 

,ee — Confirmation d'un jugement du Tribu-

Pf^emï instance de Paris, du 17 avril m5.-Pla.-

ial
 dt

'PJ
Bar

bier, avocat de Duberl, appelant, el Pigeon, avo-

'"d'e Viollat et Daui.nl, intimés. 
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s agissait que 

partiel et sans 
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DEPARTEMENS. 

On nous écrit de l 'arrondissetnent de 

Briey 
a
 (Jour royale de Metz, chambre d;s mises en ac-

" -
 n a

 évoqué l'instruction d'une affaire qui, depuis 
tUtâ

i'. nos lient éveillée l'attention générale dans notre long 1- . i 1 

al
'Tl)ins"'

a
 nuit du dimanche 22 au 23 février dernier, 

û»« veuve Gardeu
r

, d'un âge déjà avancé, a été assassi-

t dans une maison assez isolée qu'elle occupait seule 

la le village d'Olley, arrondissement de Briey, faisant 

iartiedu ressort de la Cour royale de Melz. Ce crime fut 

r nlôt suivi d'un autre qui fut commis dans la nuit du 

îfiau 27
 uU

 même mois à Buzy, village voisin d'Olley, 

niais qui appartient à l'arrondissement de Verdun, res-
sort de Nancy. 

» Comme celui d'Olley, le crime de Buzy ne fut décou-

,ort nue le lendemain. Dans cette dernière commune, c'é-

taient un vieillard nommé Nicolas Drouar I, et Marie Ni-

eot sa servante, qui avaient succombé sous de nombreux 

coups de couteau ou de tranchet portés par plusieurs as-

sassins. Ce triple assassinat jeta la consternation dans le 

uavs. Oa
 sc

 rappela av^c une douloureuse anxiété qu'au 
mois' d'octobre 1845 un autre vieillard de 82 ans, le sieur 

Grizon avait été assassiné à Buzy, et que sa maison avait 

été incendiée, sans que les auteurs d'un si grand crime 

eussent pu être découverts, malgré la sollicitude de la 

justice. Cependant trois individus, François Gury, save-

tier; Nicolas Guillemin, scieur de long, et François Guil-

[emin, père de ce dernier, ne lardèrent pas àêtie arrêtés, 

sous l'inculpation de l 'assassinat commis à Oiley sur la 

veuve Gardeur. 

» C'est par suite de l 'examen de cette dernière affaire, 

que la Cour de Metz en a prononcé l 'évocation. 

» En exécution de cet arrêt, M. Pierre Grand, conseil-

ler, et M. Sérat, substitut du procureur général, accom-

pagnés d 'un greffier, ont passé les quatre premiers jours 

de septembre à Olley, pour compléter l'information. Ces 

magistrats ont fait mettre en arrestation un ancien ber-

ger d'Olley, et les deux femmes de Gury et de Nicolas 

Guillemin. On dit que quelques-uns des individus arrêtés 

pour l'assassinat d'Olley, sont soupçonnés d'avoir pris 

part à l 'assassinat du malheureux Drouard et de sa ser-

vante. Y a-t-il connexité entre ces crimes et ceux qui en 

sont présumés les auteurs seront-ils renvoyés devant les 

mêmes assises pour y être jugés par un seul et même ar-

rêt? C'est là une question qui paraît devoir être bientôt 
décidée? 

La Gazette des Tribunaux mettra ses lecteurs au e 
tant de ce qui adviendra. 

— SEINE -INFÉRIEURE (Rouen). — L'orage qui a éclaté 

avant-hier sur noire ville et ses environs a causé d'assez 
noinbr 

pente donnait a 

grande rapidité. 

A Roue i, dans le marché aux fruits qui sc tient sur le 

Marché-Neuf, les ruisseaux ont fait irruption et ont en-

traîné des paniers pleins de fruits qui n'ont pas été re-

trouvés. Dans le débarcadère de la rue Verte, les tiavaux 

ont été inondés et les matériaux transportés pêle-mêle et 

répandus çà et là ; enfin, tout le long de la voie ferrée, de 

la rue Verte à la barrière du Mont-Riboudet, et sans doute 

beaucoup au-delà, de fortes pierres et des masses de terre 
assez considérables ont élé déplacées. 

L accident le plus important esl arrivé à Bondeville : 

t eau s était précipitée sous une voule servant de passage, 

ej sur laquelle traverse le chemin de fer; elle fut bientôt 

si abondante, qu'en sortant de cette voie étroite elle em-

porta tout ce qui se trouvait à sa rencontre, et que, trop 

gente dans son cours par une maison occupée par un 

tailleur qui, heureusement, n'était pas chez lui, elle en 
renversa les rnurs. 

Cette maison a été presque entièrement détruite; les 

nieubies qu'elle renfermait et les habils que le tailleur 

ua ;is sou atelier ont été dispersés; quelques-uns 
u
 entre eux sont tout à fait | e dus. 

Dlu<sï
US aVOns dit

 I"''
1 6tait l0!1JU

«
 une

 S
re

le abondante; 
"curs personnes ont remarqué des grêlons delà gros-

nison de La Fère était parti pour Saint-Quentin. Ces bruits 
heureusement étaient fort exagérés. 11 ne 

d'une grève d'ouvriers, d'un mouvement 
importance. 

Voici, à ce suje«, dit le Journal de l'Aisne, c; que nous 

trouvons dans le Guetteur de Saint-Quentin, le seul des 

trois journaux de la ville qui parle de cette affaire : 

» Depuis trois jours, une partie des ouvriers de 

l'abbaye d'Jsle sont en giève. Il résulte des' renseigne-

mens que nous avons pris à la hâte qu'il n'est pas ques-

tion, comme on l'avait dit d'abord, de diminution de sa-

laire ou de changement dans les heures. L'introduction 

de nouvelles machines n'est pour rien dans ce mouve-

ment. Les ouvriers demandent une augmentation fondée 
sur le tarif d'autres filatures. 

» Nous ne savons si les établissemens pris pour terme 

de comparaison sont dans des conditions analogues, et 

quelle doit être la juste proportion du salaire des iileurs 

selon le mécanisme des métiers. Quoi qu'il en soit, il est 

triste de voir déserter les ateliers ne moment où le tra-

vail est plus que jamais nécessité par renchérissement des 
denrées alimentaires. 

» Nous faisons de vœux ardens ponr que le désaccord 

cess :-, et pour que les ouvriers, sans renoncer à formuler 

leurs réclamations, que les chefs ne peuvent refuser de 

discuter avec bienveillance, reprennent au plus vite leurs 
travaux. 

» Les réclamans se sont abstenus de toute violence. On 

évalue leur nombre à une centaine, fileurs, rallacheurs 

et bobineurs. Mais si la grève dure, le chômage peut s'é-

tendre à plus de 250 ouvriers. » 

convenablement, il savait bien que leur intention était de 

l in iemniser sur les bénéfices qu'ils pourraient faire dans 

la nouvelle société, que l'état des affaires ne leur per-

mettait pas de le faire, et qu'il ne pouvait avoir aucune 

action contre eux. 

Le Tribunal, présidé par M Bertrand, sur les plaidoi-

ries de M" Deschamps, agréé de M. Mugniez, et de M
e 

Walker, agréé de MM. Destrez et Poule!, a adopté le sys-

tème plaidé au nom de ces derniers, et déclaré M. Mu-

gniez mal fondé dans sa demande, avec dépens. 

dégâts dans les jardins et sur les routes dont la 

l'eau, qui tombait en abondance, une 

seur d'un œuf de pigeon 

iiïT; FARN ' — ^ne 1 tlre écrite de Labastide-Rouairoux, et 
notice par le r«c/>-^,-.. .

a
r,„™™i'„r.™..;. U.„J„ J. 

■nalfait, 

— ÂûBB (Troyes), 7 septembre. —■ Toujours des incen-

dies! Hier un épouvantable sinistre est venu jeter la dé-

solation et la ruine à Rilly-Siinte-Cyre, commune du can-

ton de Mé.y, et distante de Troyes d'environ 22 kilomè-

tres. Le feu a éclaté entre midi et une heure. Quelques 

minutes après qu'il s'est manifesté, l'embrasement était 

général. La flamme passait d'une maison à la maison voi-

sine avec une instantanéité incroyable. En quelques mi-

nutes elle avait envahi la commune sur une longueur im-

mense. Le foyer de l'incendie était si considérable que, 

ma'gréj'éclat du soleil, on l'apercevait de toutes les hau-

teurs à 25 ou 30 kilomètres à la ronde. A trois heures, la 

flamme avait beaucoup perdu de son intensité ; vers qua-

tre heures, une ép lisse fumée sortait encore des ruines 

amoncelées, mais le feu était arrêté. C 'est alors seulement 

qu'on a pu constater l'étendue de la perte. Elle est consi-

dérable. Ce matin les renseignemens qui nous sont four-

nis par des habitaos du voisinage portent à 80 le nombre 

desbàtimens réduits en cendres. Récoltes, bestiaux, mo-

biliers, tout, à peu d'exceptions près, a été réduit en 

cendres. Ce qui rend encore plus triste ce désolant événe-

ment, c'est le bruit généralement accrédité qu'un homme 

et deux femmes auraient péri dans les flammes. 

On assure qu'un individu, rencontré s'enfuyant en sens 

opposé du foyer, a été arrêté, et que jusqu'ici il a refusé 

opiniâtrement de répondre aux interpellations qui lui ont 
été adressées. 

Nous serons sans doute à même, dans notre prochain 

numéro, de donner des détails plus complets et surtout 

plus précis touchant l'événement qui fait en ce moment 

l'objet de toutes les conversations. 

— CORSE (Corb-), le 29 août 1846. — Il s'est passé aux 

eaux acidulés d'Orezza, un événement qui préoccupe l'o 
pinion publique. 

Le 21 août, une femme, jeune et belle, a succombé, 

dans les convulsions de la douleur, aux atteintes du 
poison. 

Elle était venue de Toscane passer la saison des eaux 

à Orezza, avec son frère et quatre domestiques. Mariée 

seulement depuis deux ans, une séparation de corps était 

venue relâcher les liens qui l'attachaient à l'un des plus 

riches seigneurs de Pise. 

Mélancolique et rêveuse, elle semblait chercher la soli-

tude et fuir le monde. On dit qu'elle aimait aussi à épan-

cher sa douleur dans des lettres confidentielles. 

Cependant tout dans sa position semblait lui promet-

tre un bonheur durable. Riche, spirituelle, dans la fleur 

de l'âge (20 ans), et l'éclat de la beauté, on ne comprend 

guère qu'elle ait vu avec indifférence, les approches de la 
mort. 

Son corps a été embaumé ; l'estomac et d'autres vis-

cères ont été livrés, avec toutes les précautions d'usage, 

à la justice qui, pour être mieux fixée sur la véritable 

cause de la mort, a cru devoir les soumettre à l'examen 
chimique des gens de l'art. 

La présence du poison dans une assez forte dose, au-

rait été constatée par les experts. On regrette que le ma-

gistrat de la localité n'ait pas saisi la lettre qu'elle avait, 

dit-on, écrite un instant avant de mourir. Cette pièce 

aurait pu jeter quelque jour sur des circonstances en-
core inconnues. 

Suivant les conjectures, l'arsenic aurait été mêlé à une 

forte tasse de calé au lait, et de violentes coliques au-

raient révélé immédiatement l'action meurtrière du poi-
son. 

Le moment n'est pas venu de soulever le voile qui cou-

vre le mystère de cette mort soudaine. D'ailleurs, tant 

que la justice instruit, la réserve est un devoir. Des per-

sonnes qui trouvent du plaisir à faire des rapprochemens, 

croient remarquer quelques rapports entre cette affaire 

et un procès assez récent et qui figurera dans les causes 

célèbres de la France. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des incidens 

qui semblent devoir marquer le cours de cette mysté-
rieuse information. 
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— Edouard Bissé et Joseph Hériot comparaissaient 

aujourd'hui devant la Cour d'assises comme accusés de 

vol et de complicité de vol. Voici les faits qui leur sont 

reprochés par l'accusation : 

Au mois' de février 1846, Hériot travaillait comme ou-

vrier bijoutier chez le sieur Verbis, fabricant de bijoux 

rue Saint-Jacques-la-Boucherie ; il gagnait 4 francs par 

jour, mais il était peu laborieux et abandonnait souvent 
l'atelier. 

A cette époque il déroba des déchets d'or pesant 7 gram-

mes dans l'atelier et au préjudice de son maitre, et les fit 

vendre par Quirot, son frère utérin. Ce dernier, ouvrier 

plaqueur en argent, connu pour travailler en chambre, 

avait de grandes facilités pour opérer de pareilles ventes. 

Le sieur Coufaix, marchand d'or, rue Saint-Martin, lui 

acheta à la date du 10 février, le déchet d'or moyennant 

17 fr. 50. A la même époque, Bissé déjà condamné pour 

vol et vagabondage à trois mois de prison, travaillait com-

me ouvrier horloger chez le sieur Maltot, horloger et fa-

bricant de plumes métalliques, rue Saint-François; il ga-

gnait 4 francs par jour. Du 24 février dernier au 25 mars 

suivaut Quirot vendit pour lui plusi-urs lingots d'or ; le 

14 février un petit culot pour 59 fr. 15; le 20 du même 

mois un petit lingot pour 84 fr. 60 ; le 5 mars un petit 

lingot pour 96 fr. 90 ; le 7 du même mois un morceau 

d'or pour 53 fr. 45 ; enfin le 25 mars un petit lingot pour 
181 francs. 

Ces différentes ventes n'avaient éveillé aucun soupçon. 

Encouragé parce résultat, Quirot se présente de nouveau, 

le 23 mai dernier, chez le sieur Corsaix pour lui offrir 

en vente un lingot d'or du poids de 81 grammes et d'une 

valeur de 95 francs. Le sieur Corsaix s'aperçut que ce 

lingot était de l'or préparé pour la bijouterie, et conçut 

quelques soupçons sur son origine. Quirot, interpellé à 

cet égard, prétendit avoir fondu lui-même l'or entre deux 

pavés. Le mensonge était évident, car ce morceau d'or 

provenait d'une lingolière. Corsaix s'empressa de faire 

une déclaration à M. le commissaire de police. Quirot fut 

arrêté, et il avoua que tout l'or par lui vendu, à l'excep-

tion de la vente du 10 août, provenait de Bissé. 

Bissé était ordinairement employé chez Maltot à fon-

dre la composition de métal d'or, d'argent, de platine et 

de cuivre destiné à la fabrication des plumes métalliques. 

Il avoue que tout l'or vendu provenait de l'atelier de son 

maître; mais il prétenditl'avoir ramassé comme grenailles 
dans les cendres des fournaux. 

Cette déclaration, qui ne serait pas d'ailleurs une ex-

cuse, n'est pas sincère : il est établi par la procédure que 

Bissé, au moment des fontes qu'il était chargé de faire, 

retirait une certaine quantité d'or qu'il remplaçait par des 

métaux de bas aloi. Aussi est-il à remarquer que cha-

cune des ventes faites par Quirot pour le compte de Bissé 

correspond par sa date au jour où une fonte de métaux 

avait lieu chez Vallot. La fonte du 22 mai, faite par Bissé, 

n'a pas produit le titre de l'alliage nécessaire à la fabrica-

tion des plumes métalliques : au lieu de 10 carats, il ne 

s'est élevé qu'à 5 carats; les 80 grammes d'or que Quirot 

avait cherché à vendre le 23 mai avaient été soustraits de 

cette fonte. La baisse du titre est une charge grave 

contre Bissé, qui persiste à alléguer n'avoir pris que des 

grenailles dans les cendres. Pour expliquer la coïncidence 

qui existe entre la date des fontes et celle des ventes, il 

prétend qu'il profitait de chaque foute pour mettre en lin-

gots les déchets soustraits dans les fourneaux. Quirot 

nie qu'il savait que cet or provenait de soustractions 

frauduleuses ; Bissé déclare qu'il l'en avait instruit. Qui-

rot d'ailleurs n'opérait pas ces ventes sans en tirer un 

certain profit : ainsi la première somme, s'élevant à 59 

francs 15 cent., que Quirot a reçu pour Bissé, lui a été 

abandonnée en entier par celui-ci. Lors des autres ventes, 

il recevait une rétribution de 10 francs. En s'avouant 

coupable du fait oui lui est imputé, Hériot a déclaré qu'il 

a été poussé à cette mauvaise action par son état de mi-

sère et de maladie ; son maître, touché de sa position et 

de ses aveux, a fait preuve d'une grande indulgence à cet 

égard, lorsque le vol, dont il ne s'était pas aperçu, a été 

porté à sa connaissance par M. le commissaire de police. 

Quirot, son frère, ne pouvait également ignorer que ces 

7 grammes d'or provenaient de soustraction frauduleuse. 

Lorsque l'instruction était à peu près terminée, Bissé a 

fait de nouveaux aveux qui établissaient sa culpabilité. 

En conséquence, Bissé et jHériot sont renvoyés devant 

les assises et ils sont accusés de vol et de complicité. 

M. l 'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M 8 Honoré Roux plaide pour Bissé. 

M* Morize présente la défense d'Hériot. 

Après le résumé de M. le président, le jury rend un 

verdict aftirmatif avec circonstances atténuantes. 

Bissé est condamné à trois ans de prison et Hériot à un 
an de la même peine. 

M. le président : Vous avez déjà été condamnée pour 

des vols semblables? . 

La veuve Bord : Jamais pour des ognons; j ai lame 

par manque de respect à la garde municipale et aux es-

pions, ma's depuis que je connais M. Caboche, je lesres-

pecte'ainsi que tout le gouvernement. 

Caboche, contre lequel ne s'élève aucun antécédent, a 

été renvoyé de la poursuite, la veuve Borel a été con-

damnée à trois mois de prison. 

— On appelle la cause de Jean-Jacques Monneron, 

prévenu d'outrages envers des agens de la force publi-

que, et de tapage nocturne. . 
Un agent : Ce particulier esl bien le plus incorrigible 

de tous ceux à qui nous avons affaire journellement. Il 

est toujours ivre; quand il ne peut plus se tenir, il tombe 

où il se trouve, au milieu de la rue. Nous le relevons, 

nous le garons des voitures, et, pour remerciaient, il 

nous dit les mille horreurs. 

M. le président : Quelles sont les injures qu'il a pro-

noncées contre vous le 9 de ce mois? 

L'agmt : L'assaisonnement d'usage, sans trop me rap-

peler les mots ; ce dont je me souviens , c'est qu'il me 

parlait du gouvernement comme un homme abruti. 

M. le président : Qu'a-t-il fait la nuit? 

L'agent : Au violon il a chanté toute la nuit à vous faire 

saigner les oreilles, et comme m'ont dit les hommes du 

poste, ça ne pouvait être bien agréable, vu qu'il a la voix 

très fausse. 

Monneron : C'est de la romance premier numéro, im-

primée et chantée dans toute la cité. 

M. le président : C'est pour la troisième fois que pendant 

ce mois vous êtes traduit devant le Tribunal, et vous sem-

blez trouver cela tout naturel. 

Monneron : Ils m'ont pris que j'avais travaillé toute la 

journée dans une cave, mais pour ôter l'eau. 

M. le président : Si vous n'aviez ôté que de l'eau, vous 

ne vous seriez pas mis dans l'état où on vous a trouvé. 

Monneron : C'est sortant de la cave qu'on m'a offert 

une politesse; j'avais une soif de chameau, j'ai bu tout 

d'un coup et j'ai été me promener. Je croyais que ça 

allait bien, puisque je chantais; pas du tout, je tombe 

comme une massue, et voilà les corbeaux qui se jettent 
sur moi. 

M. le président : Vous tombez dans la rue, les agens 

vous donnent du secours, vous relèvent, voua empêcbent 

d'être écrasé, et vous les injuriez. 

Monneron : Alors, c'est sans le savoir, puisqu'on ne 

m'a dit que le lendemaiti que ce sont eux qui m'ont re-

levé et attaché les mains. 

M. le président : Qui que ce soit qui vou3 relève, 

vous devriez être reconnaissant, et non injurier. 

Monneron : Pour le relevage, oui; mais pour l'atta-

chage des mains, je ne peux pas. J'ai des témoins qui 

m'ont dit la chose; ils sont encore vivans. 

M. le président : Tous les agens se plaignent de vous. 

Monneron : Moi, pas ; y a du choix dans ces messieurs, 

y en a des bons et des mauvais. Pourquoi qu'il y en a qui 

m'appellent pochard ; dans un sens, ils n'ont pas tort, 

mais toujours dire la même chose, c'est plus de la ro-
mance. 

M. le président : Tous les renseignemens qui nous sont 

donnés sur vous, vous signalent comme adonné constam-
ment à l'ivrognerie. 

Monneron : Pas faux ; que si vous pouviez faire fermer 

les marchands de vins, ça me vaudrait quéque chose 
par an. 

Le délit d'injures n'étant pas établi, Monneron a été 

renvoyé sur ce chef, et condamné pour tapage nocturne 
à cinq jours de prison. 

PARIS , 8 SEPTEMIIRE. 
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— MM. Desirez et Poule t ont contracté au mois de juin 

1845, avec MM. Lapeyrière et Mugniez, une société en 

nom collectif pour l'exploitation d'un brevet d'invention 

obtenu par M. Destrez pour la confection de gazofac-

teurs économiques. M. Mugniez était spécialement char-

gé de la comptabilité et de donner la direction aux affai-

res sociales. MM. Destrez et Poulet devaient avoir chacun 

7[20'
s
 dans les bénéfices, M. Lapeyrière 4(20", et M. Mu-

gniez 2[20". 

Celte société n'ayant pas prospéré fut dissoute ; M. La-

peyrière fut désintéressé ; M. Mugniez déclara renoncer à 

lous les droits qu'il pouvait avoir dans la société, et S'en 

rapporter à la loyauté de MM. Destrez et Poulet pour 

l'indemniser convenablement. Une nouvelle société en 

nom collectif et en commandite a alors été formée entre 

MM. Desirez et Poulet, sous la dénomination de Com-

pagnie du gaz général domestique. Le capital social a été 

fixé à 500,000 fr., divisé en 500 actions de 1,C00 francs. 

Mille actions bénéficiaires, dont 500 ont été attribuées à 

MM. Destrez et Pou'et, ont été créées et d'autres avantages 

ont été faits au gérant. 

La comjiagnie du gaz général domestique marche de-

puis le 28 novembre 1845, et M. Mugniez ne voyant pas 

arriver l'indemnité sur laquelle il comptait, a assigné 

MM. Destrez et Poulel devant le Tribunal de commerce. 

Ceux-ci ont répondu à cette demande que, comme mem-

bre de la première société, M. Mugniez ne pouvait pré-

tendre à rien, puisqu'il n'y avait pas eu de bénéfice, qu'en 

| s'en rapportant à eux et à leur loyauté pour l'indemniser 

— Martin Lagrange dit Caboche, et Euphrasie Borel 

sont prévenus d'un vol d'ognons dans les champs. 

Caboche: Pas coupable, mon président ; vous pemez 

bien que je n'aurais pas été perdre ma casquette pour des 

ognons que j t n'. n mat ge jau.ais. 

M. le président : Etes-vous marié avec votre co-pré-

venue? 

Caboche : Madame était veuve et moi pas, ça a empêché 
le mariage. 

M. le président : Vous êtes donc marié aussi ? 

Caboche : Une quinzaine environ que ça a duré mon 

mariage, mais madame voulant s'emparer des culottes, ça 

a fait des reisons dans le ménage, et nous l'avons vendu 

chacun de moitié, et depuis, plus revu madame; je pense 
même qu'elle doit être morte. 

M. le président : On vous a arrêtés tous deux couchés 

dans un fossé, et dans le panier de la veuve Borel on a 

trouvé des ognons dont elle n'a pu justilier la possession, 

Caboche : t 'ourla veuve Borel, je la connais, puisque 

nous étions ensemble la fois que vous dites, mais pour les 

ognons, j'en ignore. Pour la chose d'avoir couché dans le 

fossé, plus souvent de risquer un rhume; nous étions 

sur le bord bien chaudement en plein mois de juillet. 

M. le président : Il est probable que vous n'avez pas de 
domicile, puisque vous passez la nuit dans b s champs. 

Caboche: De domicile, j'en ai deux; ça n'est pas le 

manque de domicile qui m'a fait passer la nuit dans les 

champs, c'est simplement la boisson, que moi et madame 

nous en avons été saisis avant d'être à la barrière. 

La veuve Borel : Bien sûr que, sans la boisson, je ne 
couche jamais sur les fossés. 

M. le président: Vous aviez cepend mt assez de rai-

son pour, au préalable, avoir arraché des ognons qu'où 

a trouvés dans votre panier. 

La veuve Borel : C'est donc qu'ils sont tombés du 

ciel, ou quelques voleurs qui les aura mis dans mon pa-

nier; car pour les ognons, je suis comme M. Caboche, 
ce n'ett pas mon régal. 

— Une collision assez grave, et dans laquelle huit on 

dix personnes ont été blessées, a eu lieu hier lundi dans 

le quartier Popincourt. C'est encore à la déplorable ha-

bitude qu'ont certains ouvriers de faire chômage de tra-

vail le lundi que l'on doit attribuer cette scène de bruta-

lité et d'ivrognerie. Onze individus ont élé arrêtés, huit 

pour trouble, bruit injurieux et violences, et trois sous 

prévention d'avoir porté des coups et fait des blessures , 

Ces trois derniers sont des ouvriers figuristes italiens. 

— Une nouvelle feuille signalétique, contenant les noms 

de soixante-quinze individus coutumacesou évadés, vient 

d'être adressée par M. le ministre de l'intérieur à tous les 

fonctionnaires et commandans de la force publique. Cette 

feuille offre cela de remarquable, qu'elle mentionne pour 

la première fois l'évasion d'individus dont le transfère-

ment avait lieu par les voitures cellulaires. Voici un ex-
trait abrégé de cette feuille : 

Joseph Boudier, dit Hyppolyte Blanc, dit Michel Ma-

rius, né à Marseille, âgé de 32 ans ; libéré à Toulon de 

six ans de travaux forcés pour complicité de vols avec 

violences. Cet individu, qui est soumis à la surveillance 

à vie, s'est évadé, dans la nuit du 29 au 30 juin dernier 

de la maison d'arrêt de Toulon dont il a brisé une por-

te, etc., où il était détenu sous une prévention nouvelle 

de vols qualifiés. Il paraîtrait s'être dirigé sur Paris. C'est 

un homme brun, au visage dur, ayant les yeux roux, le 

nez gros et court, et portant une cicatrice au dessus du 
sourcil droit. 

François Didier, âgé de 15 ans, taille de 1 mètre 60 

cent., cheveux châtains, visage ovale, teint coloré. Ce 

jeune détenu, condamné en vertu de l'article 66 du Code 

pénal, était transféré des prisons de Strasbourg à Clair-

vaux, lorsque, dans la nuit du 10 juin 1846, il a réussi à 

s'évader de la voiture cellulaire tandis qu'elle changeait 

de chevaux au relai de poste de Sandron (Haute-Marne). 

Théophile Pasquier et Jean-Marie Rémy, le premier 

âgé de 25 ans, né à Nuisement (Marne), le second âgé de 

32 ans, né à Châlon-sur-Saône, ont élé condamnés par 

un même jugement de la Cour d'assises de la Marne, cha-

cun en cinq années de travaux forcés pour vols de com-

plicité avec circonstances aggravantes. Ces deux malfai-

teurs se sont évadés dans la nuit du 30 juin au 1" juillet 

1846, de la voiture cellulaire qui les transportait au bagne 

de Toulon, tandis que cette voiture gravissait une côte 

qui sépare Beaune et Chagny (Saône-et-Loire). 

Baptiste Masson, âgé de 32 ans, né à Eloges (Vosges), 

subissait dans la prison de Loos une condamnation à cinq 

années d'emprisonnement pour vols , lorsqu'en vertu 

d'un mandat d'amener décerné par un de MM; les juges 

d'instruction près le Tribunal de la Seine, il fut extrait 

le 19 juin 1846 de cette maison centrale pour être amené 

à Paris. Conduit au cabinet du juge le 19 juillet suivant, 

il s'est évadé des mains de la gendarmerie, et n'a pu 
êlre retrouvé depuis lors. 

Hippolyte Martin, ex-notaire à Limours (Seine-et-Oise) 

âgé dc 44 ans, petit de taille, cheveux noirs et frisés^ 

barbe en collier, yeux noirs , nez long, teint pâle, Jes 

épaules saillantes, voix aigre, vue très basse. Il est pré-

venu d'abus de confiance el de faux, et un mandat d'arrêt 

a été décerné contre lui le 25 juillet 1846. 

Jean-Jacques Vignal est prévenu de tenlalive d'assas-

sinat. Il est né dans le département du Gard, dont il a 

l'accent. Il est âgé de 28 ans, brun, a le nez retroussé, la 

bouche grande, le teint blême, sa taille est de 1 mètre 
68 centimètres. 

Jean-Joseph Combes et Antoine Marinier se sont évadés 

de la maison d'an et de Milhau (Aveyron) dans la nuit du 

19 au 20 juillet 1840. Ils sont prévenus d'avoir volé do 

complicité et avec circonstances aggravantes, une somme 
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do 9,000 francs. Combe3 a 39 ans, il est grand, brun et 

porte une lentille à la joue droite ; Marinier, qui te dit 

l 'uutieb-uidier, a 22 ans, ed grand, brun et borgne de l'œil 

gauche. 

EpSn Eu* nue C tbazet, dit François Dnpuy, dit Laba-

à\% condamné à îiord. aux le 28 mai 1840 à huit ans de 

travaux forcés pour vol à l'aide d'escalade rt d't If- action, 

s'est évadé le 29 juillet 1846 du bagne de Hochefort où ù 

était détenu sous le n° 13099. 

Ce forçat, à.?é do 41 ans, est très grand., brun, marqué 

de petite vérole. Il a un signe sur l'épaule droiu-, une ci-

cati ic-3 an-dessus du genou droit, et la jambe droite cou-

verte de varices. 

imme toutes celles qui l'ont précédée sc 

nenclalure de douze noms qui sont ceux 

i depnis la publicité donnée à la liste 

;it la reeiier-.hj est par conséquent de-

ei les nom? de ces individus : 

rarçols-Luc lionne, M nie-Anne Char-

,'iève Desmoulins, Louis-Joseph Duval, 

jegrand femme Duval, Jean Henry dit 

Fer linaad Roy.er, Malhenol, Narcisse Paquet, Napoléon-

François-Arisiide Roustel, Pierre Wahl. 

feuille 

u, Lpuise-t 
iric-Ë!isal> ih 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Swinemunde), 1" septembre. — Le sieur 

T..., professeur de langues, et attaché eu qualité d'inter-

prète à la légation de France à Rerlin, s'est brûlé la cer-

s elle ! ier d.ms notre ville où il était arrivé la veille. 

Il résulte des papiers qui ont été trouvés dans son lo-

s ment, qu'il a commis cet acte de désespoir parce qu'il 

se croyait atteint d'une maladie incurable. 

M. T... était dans l'aisance: il a légué tout ce qu'il pos-

sédait aux établissemens do charité do la commune israé-

de Berlin dont il était membre. 

— (licrtin), • 

s'est suicidé rla 

Boulogne, près 

mail Philippe K 

distingué, et a 

public une Iradi 

et des poè t es ! 

ii m en 1 8 lo, ». 

qui 

une jeun 

— Le jeune Allen: ind qui 

lu mois di mer, au bois et 

lin, et se nom 

i um. t, 

son dé) 

n en vei 

lo 

I' ICI 

art u AJ 

iqoes 

i in\ i 

! 0: 

pa-

Litiz . 
ia avei 

Alleur-

mort subite dee< 

L'uvanl-veillc 

□on il i ceieore j lan 

i à Paris. U s'était liancô à Paris à 

', cl c'est le chagrin que lui causa la 

personne, qui le porta à s'ô.er la vie. 

jour où il cx'cuta cel acte île déses-

poir, il Jtvait accepté les furetions de préccpt ur dans 

une f ini lie n sp. ctabledeParisauxappoiutemcnsde 2,000 

francs par an, avec la table et le logement. 

Ou a trouvé parmi ses papiers deux drames en ma-

nuscrit, et le commencement d'une traduction eu vers 

allemands de la Divine Comédie du Dante. 

— V IIU.ES LIBRES D' A LLEMAGNE (Franeforl-sur-le-Mein), 

6 septembre). — Le 1" novembre prochain il sera ouvert 

dans noire ville, un congrès de légistes et historiens, qui 

s'occupera des origines du droit allemand. 

Parmi les savans qui prendront part à ce congrès, on 

remarque MM. de Savigny, Miltermayer, Falk, Gervi-

nius, Prosch, Wdda, Arndt, Dablmann, Pertz, Ranke, 

Jacques Grimm et Guillaume Grimm. 

— C IIATEAU-ROUCE. ■— Les étrangers et les heureux de la 

province que les vacances et le beau temps font affluer à 

Paris veulent tous voir le Chàteau-Rouge, dont la renommée 

s'étend au loin. Demain jeudi Grand Festival dansant, or-

chestre de danse, orch stre militaire et brillant feu d'artifice. 

Prix d'entrée : 3 fr. pour un cavalier et une dame; une dame 

seule SO cent. Le public de dimanche prochain 13 sera aussi 

appelé à partager les plaisirs des habitués do la semaine; 

pour satisfaire à un vœu général on donnera ce jour-là la 

troisième et dernière grande Fête du Rhamazan avec illumi-

nations splendides, ses musiques choisies et, le magnitique 

feu d'art lieu de Ituggieri dont la pièce principale représentera 
la fameuse Mosquée de S >1 i manje 1 . I.e prix d'entrée sera en-

core diminué pour cote; loi-.; ii ne e uuera que 3 francs pour 

un cavalier el une dame, 50 cent i mes pour mie daine seule, 

— L'iiistimt médical, que M. 

deciti des Eiifaus- trouvés a foi 

îles plus lieu reuses idres de ni 

chacun est convaincu une ciue 'i 

ivi. i n 

tant < 

Laml 

•leur le ml» rt, ancien me-
né de Sevrés, 113, ft-t une 

poque. Depuis longtemps 

•anus que soient la scu née 

iveul c •pendant s'ete aire 

loauer u une su cia'i e, 

i HIPPODROME. — retes 

COMTE. — Peau- l 'Ain 

li; LASSEMËNS C0M1O.U1 

D IOKA U*. — (Rue de i 

••-1 -, "i 5 ISJ irv , 1) 

< SI ce que le doeienr 

étalilisseineut qu'il dïi'fg <; chaque malade est traité, suivant 

1 niai die dont il esl niléeté, par un tné )■ Cul ad hoc, pir un 

l Homme qui a fail de celle m >la lie une élude toute spéciale. 

Tous I s geni 'i s de m ilailies y sont traités etd'incroyabli s s c-

cès attestent 11110 vérité qui se. popularise chaque jour davan-

tage, que l'homme, surtout le médecin, ne peuide\euir supé-

rieur que dans une spécialité. 

— M. Richard, médecin dentiste de S. A. II. M. le duc do 

Nemours, rue de la Chaussée-d'Aiilin, 33, prévient les person-

nes qui ont besoin de ses soins, que devant s'abseuler de son 

Cabinet du 12 au 18 courant, il augmentera le temps de ses 

séances et recevra de huil heures du malin ù six heures du 

soir, au lieu de dix heures à quatre heures. 

SPECTACLES DU 9 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Lucie, le Di.«b!e a quatre. 

FRANÇAIS. — M'"e de Tendu. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la couronne. 

VAUDI V.LI.K. — Lr s Chansons, Place Venladour, les Brodeuses. 

VsRiiTÉs. — Colombe et Perdreau. 

GVMNASK. — Clarisse ïlarlowe. 

PALAIS-ROÏAL. — La Ni uvelle Clarisse Harlowe. 

PORT K-SA I NT-M AHT IN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

A MIU GU. — Le Marché de Londres. 

CiRQci DES CHAMPS-E LYSÉES. — Ëxercic >s d'équitation. 
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HiYRE A NEW-YORK «SîrTSĴ ^n,. 
•H) janvier, 16 mai; Ultca, C" lLwitt, 16 octohrt°']vlGsf'H 

10 juin ; Saint-Nichulas, C° J.-B. Poil, -10 novemh
 féï

4' 
16 juillet; Oneïda, C C. J. Funck, 16 déc Ifi J, •*■ 6 m»'-1 

— S'ad. à M. T. W. S TORROW llls, rue du VJA. ,\' nl > 16a 

et tiendra lieu de volumineuses collections. ft ^P. rechercfj 

l'Université, honoré des suffrages des organes
 d
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pli s accrédités, cet ouvrage, qui est rédigé avec"
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res 

tilude, a eu un grand et légitime succès : en n : '"
e rare 

tenu les honneurs de trois éditions. 
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1011TEUB DES CHEMINS DE F 
25 fr. —ANNONCES : la ligne, Industrie, 75 e. ; Librairie, 40 e. ; Ventes et adjudication», 30 c. ; Librairie, la page, 500 fr. • Industrie 

ICC 
1 fin «J» 

10 fr.— Etranger, un ABONNEMENT : Paris, un an, 12 fr. ; six mois, 8 fr.—Déparlemens, un an, 15 Ir. ; six mois, ,u "•—,•"><"•&"> •*,'■ -•■» »»
 n

— • ,;"";~"~» '""•> "•••<••»••». •« - > • "•;;>-' -• ■»
l̂
»<»~~<«"'-» « . un™™, m |iage, eou ir. ; industrie. 700 1V u 

- Tout ce «ni concerne la rédaction doit Être adressé franco à M. CHARLES DES0LME, directeur et rédacteur en chef. — Correspondant, a Loru.lres, à M. W. 1 IIOMAS, 21, Callienne-sti oet-Slrand. -Les Libraires et les Messageries reçoive ni les abonnemens sans 0 ■
 nB,lm

^aé. 

iDUS l'lîSFJ Moniteur des Chemins de fer et des Compagnies d'assurances remonte à trois années. Ce journal a rencontré le succès, parce qu'il a pris pour règle de rédaction une impartialité sérieuse, jointe à une .r.liqae sagement raison née et sans exagération i n ~~
 La

 *-

-lé fondé par une société dc spéculateurs, il n'a subi aucune influence capable d'altérer la franchise de son opinion en matière d'industrie. II a constamment accueilli, de la part des industriels, des capitalistes, des actionnaires rt des inventeurs; toute , ornmunicatiuii oili •i»n i 

■e convenable el avant un but d'intérêt céeéral. Celle pcbUcalion est donc utile et devait réussir en raison d« celle ulilité : c'est ce qui a eu lieu. — Bourse, Agriculture, Industrie, Coran™ 

divers Mines — l e journal publie un feuilleton, dei Arlicksde Variétés, suri, s Arts Economiques et Industriels, des Extraits d'Ouvrages scientifiques, des Notices historiques sur les 

ds journaux pour 1 fr par mois • seul journal résumant toutes les Affaires in lustrielles. — On renseigne les Abonnés par co:respondan.ce, sur la valeur d 

Caire à Paris. — BUREAUX, rue Geoffroy-Marie, 15. ~" •"""""""•<*. » l!s l'oint 

les Notabilités Commère aies rt un Bulletin complet de Bibliographie'. — Un numéro l 'h ,
 r

'-
Gra

»tire, 

fait parvenir l'extrait des Statuts et des Prospectus. — On les représente aux Assc.nl l fwiK>t 
Lts > S l!s 1" Ollt nninl 

iiangcmeut île dwsïsïcile |iour cRHse d'agrandissenieiît,—S saïons et 2 cabinet» sont à la disposition lia public—Jtue Sl-Monoré, 3&S 

DOCTEUR -MÉDECIN-DENTISTE DE LÀ FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARE, 
Professeur de PROTHÈSE DENTAIRE, inventeur des IIEXTS OSABÎORES. 

Et seul possesseur d'un nouveau genre de Râteliers et de Dentiers partiels solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochets ni de ligatures qui détruisent toujours les bonnes dents. 

M*our Ma beauté
y
 VwtMté et ta «Murée, ces nouveaux Mteufier» ne laissent s»lus rien à aésirer. 

Les onanores Fallet ont à Paris un succès constaté depuis douze années et 
s OBI reconnues comme étant les seules dents arliiicii lies qui ne donnent au-
cune mauvaise odeur à la bouche. Elles viennent d'obtenir un grand suffrage 
<ip» hommes du l'art et de la science comme conservation des fractions de 

dents restant dans la bouche. - MASTICATION et PRONONCIATION garanties 
en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles; elles ont 

aujourd'hui pour eiies la consécration de la science, de la vogue el de l'expé-

rience. 

Cours pour les jeunes gens qui se destinent à l'art du dentiste— Reçoit 
de dix à quatre heures. 

La manufacture de pièces artificielles en tout genres est, comme par le passé, 
K0K DU FAUBOURG- SA1NT-HONORR, 69. 

AGENCE ROYALE DE PUBLICITE DE PAEIS. 
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MX M PARIS, m BlPARTMl ET DE L'ÉTRANGER, 

Fermier d'an-

ers jou8*»uux
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 vuv i\euve-v tvtrtine
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2 vol. 

mue, 

EU 

|(WI (Ouvrages d'Ehéar Blaze.) —XX OHASSÏDB AU 

'Ùïl OarÉ» B'ABaSI, par ELZÉAB BLAZE. 4» édi-

vol. in-S" avec vignette, 7 fr. 50. Livre charmant nécessaire 

i familles, traitant de la chasse habituelle, de ses diverses opé-

— démonstration gracieuse, spirituelle. 

SHASSSUKi AU CHIïïJ OOUaASTT, par Elzéar Blaze. 

Î
: 8, i5 fr. Destiné au monde fasbionable ; livre animé, d rama-

loi n d'esprit sur 1rs grandes citasses. 

STOIBJE 30U CHieST, parEIzéar Blaze. 1 vol. in-8,7 fr. 60. 
le plus touchant et de plus varié que celle Histoire du Chien ; les 

du chien sont, rapportés dans des pages pleines de grâce. 

CHASSEUR AUX Fîï.ETS, par Elzéar Blaze. 1 vol. 7 fr. 

50 c. C'est le livre de chasse des dames ; — à la campagne il leur four-

nit de douces occupations, dans un pare, une prairie, spirituelle lecture, 

récits pour les soirées; 

XX CiîASSSUB. COMÏEÏÏB, par Elzéar Blaze. 1 vol. in-S, 7 f. 

50 c. Chroniques de la chasse; — récifs piquans de tous les temps 

sur la chasse ; — exagérations, sait ies. 

l a Collection de M. Blaze est terminée par un petit volume in 24 in-

tilulé : CAÏJSEB.ÏE3 DE GODBM5.TS S.T X>£ CHA2-

SÎ.U&S, 2 fr. avec 2 jolies '.ignelles sur acier. 

Les ouvrages de JE Blaze exposent la théorie et la pratique de la 

chasse. — M. Elzéar Blaze est le maître de celte petite science, qui est 

un des élémensde la santé, la passion des esprits cultivés. En nous ex-

pliqoanl tous les tirs avec exactitude et simplicité, il sème les aneedoles 

piquantes, les recettes de la gastronomie, les souvenirs militaires, la 

gaîié et la science. Son attrayante leçon est donnée au milieu des bois 

et des plaines, dans les rochers, en vue du gibier qui fuit, sous les feux 

du soleils mi les bourrasques du vent et de la pluie. Personne n'a expo-

sé les bonnes indiques de la (liasse avec plus d 'intérêt ; personne n 'a 

mieux peint ses délicieux harassemens, les charmes qu'ils ont pour l'cs-

pril ; les dangers de lâchasse, les précoitions qu 'elle réclame. M. Blaze 

«obtenu f s plus fins suffrages, ceux des chasseurs qui l'imitent et des 

gourmets qui le lisent. « Le succès de ses traitas ne pouvait êlre dou-

bux, dii un de nos académiciens les plus spirituels, car M. Blaze est 
accoutumé à viser juste. » 

Paris, à la Lib'-uirie, rue Thérèse, 1 ', et chez Moreau, libraire, péri-

style, Va'o's, 182-183, Palais-lîoyal. 

BAZAR PBOV2KÇAI, rue du Bac, 104, 

tonde il y a vint; î ans par M. A] niés, de Marseille. Une suc 
cursale, 13, boulevard de li Madeleine (elle Vindé), lui fui 
adjointe peu de temps après. 

Se pouvant plu, rien ajouter à sa haule renommée pour 
l i pureté de ses huit s d 'Aix, vinaigre de vin, eau do fleurs 

d'oranger, vins el liqueurs de Franco et de l'étranger, el 

général ment pour toutes les denrées de la Provence dont 
 il est à Paris le grenier d'abondance, noire mission de pu-

blicité ne peu, pua avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmands et 
aux gourmets : Allez là, et vous y trouverez de quoi satisfaire voire sensua-
lité; ctà l'homme tempérant, nous lui dirons auso : Allez-y, pour vous y ap-
provisionner en liquides purs el en substances alimentaires; avantages qu'on 
ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 
l'amélioration de la sanié, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 
de l'établissement la qualification de retardataire aux progrès; mais il a ré-
pondu, sans se déconcerter :« Q i est né poimu ne peut mourir carré. » 

1 RUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-
coliés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, cette année, su-
périorité en qualité, ayant été nous-mème sur les lieux faire cueillir et confire 
en notre pré.-en le. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner celte 
année par miljjers les oranges confites, entières avec la chair, il est prudent 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 

avoir à offrir pour cadeaux de la nouvelle armée, si on ne veut »,-
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner c I 1|l,sî« 
dern.er. OnobM d'un goût parfait, leur servira d'env̂ tr^ 

M I1ËI;ERT-DE»R0QLETTES, gérant de la Papeterie et Féculcrie d„ P„ , 

de-1 landres, à La y .lletle, prévient ses actionnaires que de crHwJïï
1
" 

ayant eu lien dans l'émission des litres délivres antérieurement / » " 
les porteurs d'actions devront se présenter dans lesïï™Il t ? ff 'm?< 
rue Canmartin, 35, pour les faire ré«ulàrfser d'ir i, of ? '? ComP a6™. 

ce délai, les .eitaiJrréguHérî^M'rSoi' eTé S » 

dru.hW
1
!!? t^-t" 25 C0Urant ' sero;U le» liions en retard des 

603 eoT â\ ÀtT»-, qT,?\Cl |,0R

'
A,U LES NUMÉ

™
9

 S "i«n
S
 601, 601 

, ,' "42'
 603

 '
 608

>
 607

' «'«' 619, 731, 731, 735, TJ6, 737 , 738,139,740 
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temem d-, , car
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 résisteraient au nouveau Irai-
Su, - <• ,' tl,lrur

g
|
™ Pédicure du roi d,s Belges, actuelle-

emeu â Pans, rue Croix-des-Peiits-Champs, 21, au pr. mier. Prix : 1 fr.ssc. 

ZL !'?' f ac am V,lstrucll°" Tés laconique, où se trouvent les remarqua 
essentielles fades par 1 auteur sur les causes et les différences qu'il j a entre 
les cors, les Durillons et les OgnOus. On expédie. (Affranchir.) 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculié d, P.,„, maître en pharmacie, et-pharmaciem itl 

Mptlcmt, pnfesteur de médecine el de botanique, Aoi>o,< lit 

médailles et récompentes nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dana ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies Becrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elle! 

soient. 
Le traitement du Dr

 ALSBRT 

est peu dispendieux , facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : H 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. *' 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE . ( AFFEANCBI».) 

Par conventions verhalesdu 1 er septembre 

1810, . , 
ies sieurs I.ANGL01S et MA VER déclarent 

avoir rompu l'acte de société qu'ils ont formé 
ea eate du 23 février dernier, pour exploiter 
le commerce de passementerie; ils prévien-
nent toutes personnes intéressées à se pré-

senter d'ici a trois mois, rue St-Denis, 46, ou 
siège de la société. (6446) 

Cabinet de M. ALBARKT. rue SI Honoré. 291, 
à Paris. 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Paris, du 2 septembre 1846, enregistré à 
Paris, par Léger, qui a reçu 5 francs io cent. ; 
il aopert, qu'une société «n nom collectif a 
Clé formée entre M ue Anao-Louise-Margue-

tito STUEULKR, veuve de M Charles-Adrien 
REÇU VRO, peintre en voitures; et M. Anloi-
no-Hipoolyte RÉCHAUD lils, peintre en ar-
moire s , demeurant tous deux à Paris, allée 
des Veuvss 62, pour l'exploitation de la pein-
ture en voitures el armoiries; que le siège de 
Ja société est fixe allée des Veuves 62. La 
raisoa socia'e est : Veuve RÉCHAUD et 
lils La signature appartiendra à chacun 
ries associé-, qui ne' pourra en l'aire usa-

t!B (Pie pour I 

I soc; 
commun, tant 

leurapp 
clientèle 
servant ; 

un 

rieaant 
uslens 

et arn 

les et affaires relatifs à la 
lires seront administrées en 
ictivement que pa-sivement 

associes , qui contribuera 
s 1 s charges et partagera 
us le? mêmes proportions, 
icies consiste en la propriété 
à chacun par moiué, dc la 

îles, et mobilier nduslriel 
a duilit fonds de peintre 

ur.T, STUEDLER 16144) 

SSTous deux demeurant i Saint Denis, à la 
M lison-de-Seine ; 

Ont formé entre eux, à partir du t™ juillet 
1846, une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds d'imprimeur sur étof-
fes situé à Saint-Denis, à la .Maison-dc-Seine, 
et qui , à partir du |o- janvier 1847, sera 
transféré à St-Denis, au Moulin-Rasset, ave-
nue Sl-Remy. 

La raison sociale est DÉBfEUK et LANDRY. 
La signature sociale se compose des deux 

mêmes noms : cette signature appartiendra 
indistinctement à chacun des associés, mais 
elle n'obbgera la sociéié qu'autant qu'il en 
aura été fait usage pour les alfaires sociales, 
el, eu tons cas, aucuns billet, lettre dechan-
ge, traite, mandats ou autres effets quelcon-
ques de commerce, ne pourra être créé 
qu'avec le concours et la signature respec-
tive de chacun des associés. 

Le fonds social se compose de la valeur 
dudit fonds d'imprimeur sur étoffes dont les 
associés sont propriétaires chacun peu' moi-
tié. 

La durée de la société est fixée jusqu'au 
1« janvier de l'une des années 1850, 1853 ou 
1856, à la volonté respective des asso dés, et 
à la charge de se prévenir mutuellement par 
acte extra-judiciaire neuf mois au moins à 
l'avance. 

La société sera dissoute avant le terme ci-
dessus indiqué par le décès de l'un ou dc 
l'autre des associés 

Pour faire publier ledit acte, tous pouvoirs 
ont élé donnés au pot leur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé LEBEL . (6445) 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugetnens du Tribunal de commerce de 
Paris, dm sr.prEwnr.E 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audil jour : 

Du sieur CARASSUS, décédé, comm. en 
marchandises, rue Albouy, 14, et fixe l'ou-
verlureà la date de son décès, nomme M. 
Léon Vallès juge-eommis>oire, et M. Dcea-
gny, rue Thévênot, 16, syndic provisoire N • 
63yo du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce ut 
l'aris, du 7 SEI'TEMUER 1846, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur PILLIOS, carrossier, rue Tron-
che!, 13, nomme M. George jeune juge-com-
missaire, et M. Millel, boulevard St-Denis, 24, 
syndic provisoire (N» 6393 du gr.;; 

Du sieur ATTE1N, doreur sur bois, place 
l!reda,8, nomme M. Léon Vallès juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, 

syndic provisoire (N° 6394 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sou! invités a se rendre au Tribunal de coin-

nurce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. Ici créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur. PAILLIER, eut. de peinture, rue 
Neuve-St-Nicolas, 30, le 14 septembre à 12 
heures (N° 6383 du gr. ; 

Du sieur PANIGOT, plâtrier, à Monlreuil, 
le l4teptembre à 10 heures (N° 6376 du gr. ; 

Du sieur IÎIGET et femme, chapeliers, rue 
de Rivoli, 32, le 15 septembre à 2 heures ,N° 
634 i du gr. ; 

Des sieurs GALLARD et G", négocians, a'-
lée des Veuves, 34, le 15 septembre à 2 heu-
res (N» 631! du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le )uçe commissaire doit Its consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux sj ndics. 

NoTi. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dosssmens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sienr DET0NCQ, parqueteur, rue de 
Sèvres, 13, le 15 septembre a 12 heures (N" 
6172 du gr.); 

Du sieur CHAMMAS, parfumeur, rue Mont-
martre, 128, le 15 septembre à ic heures (N» 
6277 du gr.); 

Du sieur CHASSANY, md do bois et char-
bon, rue Vieille-du-Temple, 3, le 11 septem-
bre à io heures (N° 5715 du gr.); 

Du sieur LARM1NAT, md de broderies rue 
Thévênot, S8, le 14 septembre à 10 heures 
(N" 6235 du gr.); 

Pour êlre procédé, sous la présidence de 

M. le j'it̂ e-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances l ■ 

NOTA , Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment lecrs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUDOUT ainé, fab. de broderies, 
rue S'-Denis, 236, le 15 septembre à 12 heu-
res (N° m si du gr.); 

Du sieur MOUZIN, md de futailles, rue des 
Rosiers, 25, le 14 septembre à 10 heures (N" 
5644 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l éiat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordai , ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dansce dernier 

cas, ttre immédiatement consultés tant sur les 

f tils de la gestion que sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il no sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a compagnes d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers l 

Du sieur RROCIION, ent. de bdtimîns, rue 
du Faub.-du-Temp!e, 5 1, entre les mains de 
M. llenin, rue l'astourel, 7, syndic de la fail-
lite N" 6317 du gr. ; 

Du sieur PICARD, libraire, rue St-Jacques, 
38, enlre les mains de M. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N" 6185 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la ririfi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apres l'expiration dc ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur GRAVERANI) , laideur , 
place des Indiens, n: 1, sont invités à se 
rendre, le 14 septembre à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
le» syndics, le débattre, le ciore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
5043 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillile du sieur PEIGNÉ, marchand d'a-
bals, faubourg du Temple, n. 92, sont in-
vités à se rendre, le 14 septembre à 9 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge détours fonc-
tions, et donner leur avis surï'excusabilité du 
failli (N° 5862 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur ROBIXEAU, passementier, 
faub. Si-Martin, 159, sontinvitésàse rendre, le 
14 seplcmbreà 10 h., aupalais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément i l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débaltre.le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N« 5195 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 9 SEPTEMBRE. 

NEW? HEURES : Lebordais, md de verres à vi-
tres, cone. - Rivière, restaurateur, redd 
de comptes. - Doucher, ainé, ent. de dé-
menagemens. id. — llenocque, nég clôt 
— Ilallard lils, boucher, id.—l.esage, ser-
rurier en voitures, id, - Dugdale, méca-

nicien, synd. Bernard aîné, armurier id 
ONZE HEURES : Calmés, anc. md de vins id' 

— Gaulberot, serrurier, conc. — Lefebvrë 
et femme et Dufour, restaurât., clot -
Baratte, épicier, id. — Soudée fils ainé 
restaurateur, vérif. 

DEUX HEURES : Mourcou et Camus, bras-
seurs, id. — Arveuf, md de vins-traiteur 
id. — Baron, md de vins-traiteur, id. — 
rinct, tapissier, clôt. 

et «Je HlniN. 

Le 2 septembre 1846 : Jugement qui pronon-
ce séparation de biens enlre Onesime-Elisa-

Vicloire THIBAULT et Joseph - Edouard 
FAUCOU, pharmacien à Paris, rue Neuve-
des-Petils-Champs, 58. 

Poupine!, avoué. 

Le 4 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens enlre Aiméc-
Amantine BAUDOUIN et Félix-Emile DU-
FAVEL, négociant en mercerie, rue Saiut-
itonoré, 288. 

Poussier, avoué. 

Le 31 juillet 1846 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Ca-
therine-Joséphine lîOURDILLAC et DIEU-
LEVEUT, limonadierà Paris, rue du Faub.-
du-Tempfe, 79. 

Massard, avoué. 

Décèfj et IiiIisiuiufloiiH. 

Du 6 septembre. 

M. Blanchard. 54 ans, rue de Clichy, 35. — 
M. Fanobis, 58 ans, rue Sl-Uonoré, 378.— M 
Bellâtre, 15 ans, rue Sl-Etienne, 2. — M. Pe-
tit, 30 ans, rue du Eaub.-Sl-Marlin, 36. - M 
Jourd'heuil, ie ans, rue de la Verrerie 30 — 

M. Fequet, 30 ans, rue St-Jacques-la-Bou-
cherie, îs. - M . Jay, 14 ans, rue Neuve-Ri-
che lieu, 8. — Mile Barré, 18 ans, rue Moull'e-
tard,86. 

Boumr Au 8 Septcntlirt', 
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F. 

un fiunc dix centimes, 

LMPllIhSFllIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE foEUVE-DES-MATllURlftS, 18. 

Pour !egali«tk,n de 1» si^iutuM A. 

le nui re du «frol") 


